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ENQU!TE RELATIVE A LA LOI.SUR LfrASSISTANCE A LfrAGRICULTURE DES PRAmIES

'"DECRET DU CONSEIL CP 1963--1896

INTRODUCTION

Il semble souhaitable» en guise d°introduction au present rapport»

dOeJCPoser dans ses grandes lignes lOapplication de la Loi sur lfrassistance

, lOagriculture des Prairies,!) parce quOU influe directement sur la faCion dont

1& Camnission a examine les questions qui lui ont etesoumises et en est

venue ~ ses conctuatcne,

La Loi sur lfrassistance l lOagriculture des Prairiesne constitue

pas un reg:ime dOassurance pour des cultivateurs particulierso COest en realite

un programme tendant l procurer de lOassistance lorsquoil y a recolte defici=

taire dans 10 ensemble dOune municipalite ou d'un district dO amelioration locale"

Aucun cultivateur qui obtient une recolte mediocre nOa droit a des allocations,!)

8i sa terme ne se trouve pas dans une region au il y a recolte deficitaire"

Arm dOassurer les fonds necessaires au versement des allocations

aux termes de 1a loi,!) tous les cultivateurs qui peuvent devenir admissibles ~

me allocation doivent verser une contribution equivalant ~ un pour cent de 1&

valeur de tout 1e grain vendu par les voies ordinaires du camnerce des grainso

SiD a quelque moment , la caisse ne suf'tit pas awe allocations versees awe

termes de 1a 101,l) le ministre des Finances peut,l) sur lfrapprobation du gouverneur

en consef.L, employer des deniers non attribues du Fonds du revenu consolide

pour faire au prograrmne une avance representant la somme qufril taut pour combler

1e def'icito Les samnes neeessaires pour le paiement des allocations prevues

par 1a 10i sont done fournies par les cultivateurs de la zone du ble de pl"intemps

de 1 0Quest du Canada,l) sommes auxque11es suppleent au besoin les contribuables

du Canada"
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Lorsque la municipalite ou9 dans Ie cas dUun district

dUamelioration locale,!) Ie gouvernement de 1a province estime qufrune region

qui se trouve dans les limites de la municipalite ou du district dUamelioration

locale a obtenu une recolte deficitaire qui lUJ donne droit aux allocations

prevues par la 10i9 une demaude dUassistan©e doit .tre adressee au Directeur

de lUAdministratian de lUassistance l 1 Uagriculture des Prairlese Cette

demande dolt ~tre etayee par tous les renseignementa utiles sur 1a moyenne

estimative des rendements de ble dans Ie township et9 sUil y a lieu,!) dans

les regions voisines 9 pour lesquels la demande est taiteo n ta.ut que cette

demande soit laite avant que quelque cultivateur puisse toucher quelque

allocation aux termes de La 1010

Dans les cas aU. un township est juge region admissible 9 on peut y

ajouter une section de terre ou plus dont un des cates est contigu 1 la limite

du township admissible. Ces sections voisines de terre peuvent ~tre declarees

admissibles aux allocations au m3me titre quvun township entiero SUil sUagit

dUune region declaree admissible aux allocations9 alors un bloc rectangulaire

de sections de terre exterieur ~ La region9 dont La superficie n Uest pas

inferieure au tiers dUun township mais qui ne se trouve pas neceaeadr-ement,

1 lUinterieur des limites dUun township donne 9 peut itre de©lare admissible

awe allocations comae sUil sUagissait dUun township entiero

LorsquUil 1"e~oit la demande9 Ie Directeur fait pratiquer des

inspections dans 1a region qui en fait 1 Uobjet,!) par Le persormel i.tinerant

des divers Districts de surveillanceo Le travail de ce persormel est dirige

par un Surveillant residant qui., avec 10autorisation du Directeur9 engage

les gens quuil faut pour faire Ie travail necessaireo Les inspecteurs9 les

verif'icateurs et les commis de bureau entreprennent Le travail l fai1reo

Dans La region 00 La reco1te a et' defi©itaire» 11 taut fai1"e

1U inspection de toutes Les fermes 9 inspection dont lea conat-at-at-Lons sent

consignees sur une formule appelee Rapport de lUetendue en culture (CAR)o

Ce rapport dorme tous les renseignementa sur 1a recolte !"eellement obtenue

par Le cultivateur dans lUannee dont il sUagito Afm que lUexactitude du

rapport ne soit pas mise en doute» les questions sont posees et les reponses
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mises en tableaux scus ls. direction de 1 Uinspecteur et la formule est signee

par le cultivateur et par l'inspecteur. n incombe lluinspecteur de vel11er

" ce que lU on obtienne des renseignements exacts du cultivateurp arin de

determiner 1e rendement reel de grain de chaque parcelle de terre cultivee

et exploitee par le cultivateur"

n faut 8tre sllr que le cultivateur revele avec exactitude les

renseignements demandes paree que ce nUest pas seulement son allocation qu;i

depend de 1 Uexactitude du rapport» mais bien P allocation d IT autres cul,tivateurs

de La region qui peut 8tre modifiee par un rapport faux ou inexa(~t"

Le succes et IVefficacite de IVapplication de la loi tiennent

presque entierement ). lUexactitude du travail accompli par les Surveillants

at les inspecteurso Si ces derniers nUaccomplissent pas leur travail comme

il canvient et de maniere efficace~ 11 est vraiment tres difficile aux services

de lUassistan©e a lDagriculture des Prairies de sUassurer sOil y a eu de~

irregularites ou des inexactitudes dans ces rapports"

La 10i a. prevu l'etablissement dUun ConseU de revision compose

de trois personnes nommees par le gouverneur en conseilo Ce ©onseil determine

l#admissibilite dDune region a IBallocation et decide de toute question relative

l lUadmissibilite de quelque cultivateur ou categorie de cultivateurs ~ une

allocation aux termes de la 10io Le Conseil decide a 1a majorite de ses membres

et toute decision ou conclusion du conseil est definitiveo

Lorsque les inspecteurs ant termine leurs inspections et que lea

Rapports de IGatendue en culture (CAR) ant eta verifies sous la direction du

surveillant 2) Les rapports sent, transmis au Direct.eur1) accompagnes de c:artes

des regions ou les inspections ont eta faites1) cartes preparees par les

inspe©teurso Le personnel du bureau de Regina prepare alors 1) dUapr~s ©es

renseignements)) des etats de rendement h soumettre au Censeil de l"evisionQ

Dans ©ertains eaa, 11 arrive que les inspections rev'lent quvune region nUest

pas admissible parce que les rendements sont de beaucoup superieurs l ©e
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qu~ on avait prevu primitivement" Alors.\) bien eouvent, la question est

renvoyee , 1a municipalite dont i1 s&agit et lUon obtient. un retrait de 1&

demande, On agit ainsi.\) bien entendup pour enter dUavoir tl. faire Vexamen

dVune region ou il nUest pas possible quuune allocation soit versee au.

cu1tivateuro On le fait avant que 1a question Boit soumise au Conseil de

revision0 Toutefois.\) si l&on re~oit dUautres renseignsments qui font croire

k 1 Uopportunite de pratiquer les inspections afin de dega.ger des seiCtions

contigues le long de terres admissibles.9 les services charges d&appliqueI" 1&

10i s 30ccupent alors de faire les inspections necessaires dans de tel~ townshipso

Apr~s que toutes les questions exigeant une decilillion de 1a part

du Conseil de revision ont ete tranchees ainsi que Penge la laiD Les demand.iS

de paiement sent presentees au Bureau du Tresor du minist~re des Finances.9 a
Regina" et les iCh~ques sont remis ~ chaque cultivateur pour La somne de l~all~

cat.Lon, On determine 1& base de 1 &allocation en tenant compte du rendement

moyen du township au region demoindre etendue.9 aux termes soit de l&article

3.\) soit de liarticle 6!) Boit de 1&article 6 !) de 1a loi" Dans Ie ©alcul

du rendement moyen d&un township ou autre region admissible a lUallocatianp

on inscrit Ie rendement global du township ou de la regiono Oependant , dans

1e ©&leul du rendement moyen d&un township ou autre region admissible p aux

fins dUetablissement du montant de l&allocation", on soustrait le rendement de

toutes les sections du township dont Ie rendement a ete de 12 boisseaux ou plus

a lUacre. Aucune allocation n&est versee pour les sections dont le rendement

moyen est de 12 boisseaux ou plus 1 lUacre.9 ce qui veut dire que Ie cultivateur

dont la f'erme se trouve dans une sef;tion qui a eu, pour 1 Uensemble f) un rendement

de 12 boisseaux ou plus 'A l&acre n&a pas d~oit l une allo©ationo Par exemple.\)

Le eultivateur qui a obtenu quat~ boisseaux seulement a 10acre pour une

demi=se~tion n&aura pas droit 'A l&allocation si lUautre demi=seetion 8. donne

20 boisseaux l lOacre o

Deux cents acres sont Le maximum pour lequel on peut verser une

allocation ~ un cultivateur et Le c:ultivateur ne peut pas toucher d& allocation

pour plus de La moitie de lUetendue quail cultiveo LUallocation versee l un

..
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cultivateur varie d ~ apns Le chiffre du rendement.. Le ma.ximum de l'allocation

est de $4 l~acre lorsque le rendement du township au de 1a region admissible

n1est pas superieur ~ trois boisseaux ~ 1 8acre; lorsque Ie rendement est

superieur ~ trois boisseaux , l~acre mais ne depasse pas cinq boisseauxs

lUallo©ation est de 13 lDacre et,l? lorsque le rendement est superieur , ~inq

boisseaux mais ne depasse pas huit boisseaux$ l~allocation eat de $2 1 uacreo

Le cultivateur est paye dDapr's le rendement du township ou de 1a l'egioo.

admissible.

Il est possible pour un cultivateur qui oceupe une partie de

section d~obtenir une allocation m3me s~il a recolte plus de 12 bcd.aseaux 1

lOacre,l? du moment que celui qui occupe lOautre partie de sa section a obtenu

un rendement assez faible pour porter le rendement moyen de la section a
moine de 12 boisseaux a l~acre et que Ie rendement moyen du township est de

huit boisseaux au moins a. 10acre 0 Le maximum que tout cul.tdvat.enr peut

toucher» quelle que soit la superfieie de sa ferme!) est de $800,fl en se fondant

sur $4 IDacre pour au plus 200 acres!) ainsi que Ie prevoit 1a loio

Voila!) brievement» comment$ dans les grandes lignes et par quellea

methodes!) lDAdministration de 1°assistance a l~agriculture des Prairies

sDacquitte de ses fonctions aous lDimpulsion du Directeure
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PARTIE I

"I.E CONGEDmmNT DE M. GEORGE 'WALKER

COest au ministre de 1°Agriculture quOa ete confiee lOapp1ication

de 1a Loi sur 1°assistance ~ lOagriculture des Prairies. Le Directeur assume

les f'onct.Lons et 1es responsabilites de cette charge sous 1a direction du

ministre de 10Agriculture et de son sous-ministre.

Les fonctionnaires!) commis et employ-esd. l0Adminlstration de

lOassistance a 1°agriculture des Prairies ne font pas partie de la fonction

publiquee Ils sont designes par decret du consei1!) a titre amovible.

Me Howard S. Riddell» Directeur actue1 de l°Administration$ a ete nomme a

son poste 1e leI' juin 1961» par decret du conseil. Mo W.F. Davies!! qui

sietait joint au personnel des services en septembre 1957!! a ete nomme

Surintendant par decret du consed.L Le 20 juin 19600 Le surveillant du District

de Swift=Current!) M. George Mo Walker!) avait ete nomme a ce poste par decret

du consei1!) en decembre 1962. Tous 1es membres du Conseil de revision ont

ete nommes par decret du conseil durant les annees 1961 et 1962.

M. 'Walker mOa fait Pimpression dOune personne competente. n

await acqui.s une grande experience en mati~re dO assistance a 1 °agriculture

des Prairies!) ayant ete inspecteur en 1957 et etant devenu$ en 1958» lOilhomme=

c1eUD du surveillant de Swift=Current!) Mo Jack Davidson. CRest a 1a suite de

1& retraite de M. Davidson!) de son poste de surveillant!) que M. Walker avait

ete designe pour lui succeder!) en decembre 19620 Mo Walker nOa pas commence a
exercer sea ronctacne de surveillant avant 1e 4 decembre 1962,9 mals!) bien

entendu.9 i1 etait depuis un certain temps avant cette date=la au (Courant du

travail dans cette regian.

Les difficultes eprouvees en 1962 resultaient dans une large

mesure dOune difference dOattitude quant a la mani.re dont on pouvait et devait

app1iquer 1a 10i. Le Directeur9 Mo Riddell!) encore qu°11 ffit dO avis que

quaconque avait droit a une allocation awe termes de La 10i devait 1a t ouener-,

nOen estimait pas moins quOil incombait a ses services de sOassurer que
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personne ne touchait d Uallocation ~ moins dny avoir clairement droit awe

termes de la loi. Il estimait en outre que ceux qui sloccupaient d. lUapplication

de la loi devaient veiller ~ ce quVaucune autre influence nVentrainlt Ie

wersement dnallocation. Il etait dUavis que ses surveillants et ses inapecteurs

ne devaient 5e preoccuper que dnobtenir des renseignements et de proteger le~

services dans llexerciee de leurs responsabilitese Selon lui., rien ne devait

nuire aux enqu~tes qulil jugeait necessaires et ses surveillants et le~ membres

de son personnel ne devaient accepter de directives que de lui.

Le Directeur nletait pas ©onvaincu qunil avait obtenu du District

de surveillance de Swift=Current toute la collaboration quill aurait du" II a

cite de nombreux exemples qui llavaient rendu soucieux quant a la mani~re dont

M. Walker!, Ie surveillant de ce district,l) sVacquittait de ses !on©tions"

n y a peut=~tre lieu 'A ce point-=ci d I exposer que.Iquee-unes des

questions dont la Commission a ete saisie et qui!, bien quOelles ne fussent

pas par elles-m~mes d I importance considerableD avaient eveille qu.elque apprehen""

saon chez Le Dar-ect.eur-, dans see rapports avee M. Walker. Ces questions ont

ete citees en preuve pour montrer quelquea=unes des choses quiD de l~avis du

Dire~teurs nUetaient pas ©onformes au bon usage de la part du surveillant.

Je songe dlabord ~ lUaffaire Bymoeno9 qui avait trait l un cultivateur

de premi~re annee. Le dossier fut porte ~ Inattention de Me Mortan o9 Agent

dVadministration des services de lnassistance a Inagriculture des Prairies

~ Regina. Quand 11 examina Le Rapport de 1 netendue en culture de BymoenJ)

M. Morton Ie mar-qua d nabord l1ladmissible~B0 Puis 9 apr~1S avoir examine Ie dossier

une seconde fois 9 Ie eas ne lui parut pas justifier une allocation. En tout

©a~» pensa=t=il» on ne devrait pas verser dnallo©ation sans que la question

Boit soumise au Conseil de revisione

Le cultivateur avait ecrit une lettre dans laquelle 11 deplorait

n vavoir pas refiu son allocation d Dassistance» de sorte que Mo Morton soumit

toutes les donnees de lDaffaire dans un memoire au Conseil de revisiona Le

©anseil examina Ie dossier 1e 18 avril 1963 et decida que Ie cultivateur

nDetait pas admissible. L. jour d. 1a de~il5ion du Conseil,9 M. Walker!'
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Surveillant du District de Swift-Current» rendit visite au bureau de Regina»

eu on le mit au courant de 1a de~ision du Cooseil de revision et on le pria

dOen informer le cultivateuro Un memoire en ~e sens rut place au dossiero

Par 1a suite» on rec;ut une lettre de M. Walker» lettre dans laque11e

Me Walker passait en revue les ©ir©onstances relatives a la demande de

M. Bymoen et ©onseillait fortement de soumettre de nouveau 1a question au

Consefl, de revision. M. Riddell et M. Morton furent tous les deux dO avis que

le rapport de M. Walker sur le cas Bymoen etait plutat exceptd.onnef., par-ee

que la question avait dejl ete reglee par le Cooaeil de revision at q'ille 1e

dossier dOappel du cultivateur etait closo En effet» ils consideraient ©ela

eoeme un appel de M. Walker au nom ;iu ©ultivateur.. Ils estim~rent.9 toutef'ois»

que» etant donne la lettre rec;ue» i1 y aurait lieu de la soumettre de nouveau

a 1 °examen du Cooseil de revis ion 0 Le 24 mai» 1e Conseil etait de nouveau

saisi de La quest.Lon, Le ConseU conf'Lrma La decision qu°il avait de,jl, prise

et de©lara le cultivateUI" inadmissible.

Un autre example ou Mo Riddell a ete dO avis que M. Walker etait

alle plus loin que ne le justifiait son r~le de surveillant dans lOexamen

dOune demande :rut celui de La demande Cumrning:so Catte affaire avait trait

~ la soust.r-actdon dO emblavures designees conme terre dO i.,-'rigation» de telle

~orte que la recolte cultivee sur ©ette terre ne serait pas comptee dans
I

10etablissement du rendement de cette section. Le Rapport de P etendu6

en ©ulture (CAR) afferent ~ M. Cummings» qui rut prepare le ler octobre 1962»

de©larait quUil nOy avait paa dOirrigation sur sa termeen 19620 Par la suite»

Le 23 mars 1963» Mo Walker presentait un rapport special sur La teR"re irriguee»

declarant que la terre Cummings etait irriguee et que lOirrigation pratiquee

etait du genre crue de printempso Dans un tel cas» 1a terre serait soustraite

aux dispositions de 1& loio Les declarations faites ~ 1a Cammissiarn par

M. Cummings et par l°inspecteur etablissaient sans l°ombre dOW'll doute quOil

nOyavait pas dUouvrage dUirrigation sur la terre dent 11 sOagissait. On

avait presente le rapport dOirrigation afin de faire eliminer la terre Cummings

et de permettre ~ un autre cultivateur dO obtenir une allocationo En agissant

conme il 1 navait fait» le surveillant avait aseuremerrt tente dO obten.ir une
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allocation pour un cultivateur qui nOy etait pas admissible aux termes de 1a

10i et des reglements e

Mo Walker fut la cause dO autres diff'icultes rela.tivement l

p1usieurs de ses bordereaux de fraiso Le premier de ces bordereaux avait

trait ~ des frais de demenagemento Mo Walker demandait avec force quVan

lui remboursat les frais quUil avait subis pour demenager de G1enworth ?i.

Swift=Current lore de sa nomination au poste de surveillant" Je ne crois

pas qu Uan puisee faire reproche ~ Mo 'Walker d Uavoi1" ©herche a obteni.r le

remboursement de frais de demenagement SO 11 et,ait possible de 1 Uobtenir en

©onf'ormite des r~glements» mais» lorequoon examina cette question» dUautres

depenses firent IVobjet de 1 uexameno Il y avait un bordereau de f1"ais relatifa

l un voyage a Elrose" frais qui ne paraissaient pas justifies tant par 1e

detail que par leur objet" Me Jack McIntosh» depute de 1a circons©ription

electorale de Swift~Current=~Maple=Creek» accompagna Mo Walker dans ICe voyage

parce quUil avait lUintention dUadresser la parole au cours dane reunion

politique. n declara qu Uil avait accompagne Me Walker seulement parce que

Mo Walker avait pris des dispositions pour faire 1e voyage o Toutefois9

M, Riddell ne "Woyait pas dUun bon ooi1 que son sllI"Vei1lant aidat un depute

dans sa campagne at etait tr~s ennuye que Mo Walker ndt sa Yoiture au serll"ice

dUune te11e fin"

Et puia» il y eut 1es deux bordereaux aU M. Walker await ins©rit

de~ frais inadmissib1es pour un voyage fait 'a. Regina" ou figuraient des frais

qui avaient trait 'a. sa femme aussi bien quUa lui=memeo Une des pi~ces justi=

fi©atiyes annexees avait ete modifiee. Ge"tT.e pie©e avait;, duaboro. ete libeJ..lee»

apparement, aux noms de uOMo et !file G.M. WalkerUlo Le 1ibel1e avait evidemment

ete modifie pour se lire u'M. GoM. WalkeriB et Mo Walker 1 Uavait annexe~ l

son bordereau pour frais de 10gement ~ lOh~tel Saskat©hewano Dans sa deposition»

Mo Walker a de©lare quUil nOavait pas modifie lui=m~me 1a. pi~©e justificative

ret qu! i1 ne 1°avait pas fait modifiero Lea deux reCjus n Uetail'},lllit pas faits sur

1a formule reguli'breo En ©es deux oc©asions» i1 avait obtenu de~ reCjulS speciauxo

Je ne peux malheureusement pas en wenir a d Uautre conc'lusaon que Lea deux re~us

L
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avaient ete presentes au minist~re pour en obtenir malhonn~tement Ie

remboursement de fraiso Dans les deux cas» 1e bordereaux avaient ete

verifies et declares inadmissibles sous la forme ou ils avaient ete

present-eso

Ces choses-las si petites fU8sent=elles s preoccupaient beau©oup

Ie Directeur charge dOappliquer la loi de fa~on honn~te et efficaceo Elles

lui firent. per-dr-s la conf'aance qu°il lui fallait avoir dans son surveillant

du District de Swift-Current ets lorsquDil re~ut du ministre» lOhonoraole

Alvin Hamiltons une lettre sur lnaffaire Schocks il en rut doublement
I

L9affaire Schock fut portee a lnattention du Dire©teur dans une

lettre du ministre qui se lit ainsi qu °il suit g

Ottawa (Ontario)
le 21 janvier 1963

Mo H.S. Riddell» Directeurs
Administration de IDassistance a IDagriculture des Prairies»
418s Edifice federal»
Regina (Sasko)

Cher monsieur Riddell»

JDannexe ~ la presente copie dDune lettre re~ue de
M. 5 05 0 Schocks dDHodgeville (Sasko)s ainsi que
copie de ma reponseo

Je crois que vous devriez» en compagnie de Ko Walker»
rendre visite le plu, tat possible a Ko Scho©k et
insister aupres de lui pour quail prouve ses declarations.

Si~ comme 11 le dit s certains de vos inspecteurs nOont pas
rampli leurs fonctions comme il convfent, vous devriez voue
assurer qu'ils ne soient plus engages de nouveau.

Veuillez me faire rapport lqrsque vous aurez termine vos
enqu3tes.

Je vous prie ae croire9 monsieur ~iddells a rna haute
considerationo

Alvin Hamilton

La copie de lettre annexee a celIe du ministre se lisait ainsi quUil suitg
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Sam So Srchocks.>
Bo~te postale 82D
Hodgeville (Sask.)

le 10 janvier 19630

Au trea hen. Alvin HamiltonD
ottawa (Canada)

Monsieurs.>

JOaimerais porter ~ votre attention ~ertaines ~hoses

qui ont trait aux services de lOassistan~e ~ lCagri~u1ture

des Prairies. Je suis inspecteur de lOaesistance a
lOagriculturecdes Prairies depuis plusieurs annees et»
plus je travaille", plus jOestime que la loi dont 11 sOasit
nOatteint plus le but vise et nOest plus utile sous sa
forme actuelle.

Je nO ai jamais tente de compter jusqu°au dernier grain
de ble du cultivateur", mais aucun cultivateur ne mea non
plus trompe de plus de deux boisseaux lOacreo 11 y aD
dans le service", des inspecteurs qui ne mesurent pas le
grainD m~me si on a deja repondu par IDaff'irmative a
cette question. Je auis sUr quOon a declare des recoltes
de 20 1 30 boisseaux comme ayant donne modne de 12 boasseaux,

EtD maintenant que comm.encent a paraitre les resultats du
releveD je suis tout a fait degoute o Je ne travaillerai
plus aous le regime de La loi actuelle. Surtout pas quand
je travaille ~ cote d" inspecteurs qui ne font pas ce qu°Us
doivento Les cultivateurs qui ont. fait des declarations
veridiques sont degolites et furieux en constatant comment
sCetablissent les regions ou des allocations seront verseeso

n In°en a coute au moins $2",000 Ace jour parce que jOagis
honn3tement o Cette annee , lesresultats ne sont pas encore
eonnua pour IDa regiono Je suis :mr que ©ela va me cauter
encore $400. Cela devient difficile a acceptero

Si vous mOaccordiez quelques mois et 1Dautorite necessaire",
je suis sfir que je pourrais prouver que nous sommes loin
dO obtenir les donnees reelles exigees par la Lod, Ainsi que
je le disais 10autre jour a Mo Walker", surveillant a Swift=
Current", il va devenir difficile dOexpliquer aux deputes
de lOEst comment U se fait que les Prairies ont obtenu une
recolte sans precedent et quOensuite on verse des allocations
dCassistance a lOagriculture des Prairies aussi ~onsiderables

quOelles promettent de l03treo

Mo Walker mO a conaeLl.Le de proposer quelque chose de mieux
pour remplacer la loio Depuis deja plusieurs annees", un
certain nombre dO entre nous , inspecteurss.> dd.scut.one la loi
sous sa forme actuelle et jOestime que nous pourrions proposer
quelque chose qui tienne beau©oup mieux compte des realites et
qui permette de verser des allo©ations aux ©ultivateurs l titre
particulier plut~t que sur la base de regions comme ©Oest le
cas a lOheure actuelle. Nous sommes sUrs qU'8 le ©ultivateulr



- 12 =

jugerait acceptable ce a quoi nous songeons et que tous
les cultivateurs pourr-afent , une fois dans leur vie.ll
apposer leur signature ~ une declaration qu ~ ils aauraient
3tre veridique"

Je saie bien que les allocations d&aesistance l lOagriculture
des Prairies ont au ccurs des anneee eteutiles II°e"~onomie
agricole des Prairies~ quant a cela» toute l&economie du
Canada beneficie de ces allo~ations. Cependant!) je niapprouve
tout simplement pas la loi sous sa forme actuelle parce qu&elle
taxe Ie cultivateur qui dit la verite et que bien des culti=
vateurs ont dfi. recourir l la signature de faus'Se~ declarations.
Ce que nous proposerions obligerait en un certain sens 1e
cultivateur a faire une declaration veridique» faute de quoi
c&est lui seul qui serait puni pour sa fausse de©laratiarn.

En outre» grace a la methode que nous proposerions.ll i1 serait
possible apr~s uncertain temps» d t exandner- les cas en parti~

culier ou sur la base d &une regions J selon qu°il serait
opportun de Ie faireD A la longuel) nous arriverions peut=etre
a regler quelques~uns des probl~mes agricoles des region~

productrices de bleD ou a y remediere

Je vais remettre copie de la presente a M. McIntosh» mon
deputeD que jQai lQintention de voir personnellement avant
son retour a Ot.t.awa, Je sais tres bien que VOllS ~t,e5 tous
tres occupes et il me repugne dOabuser de votre temps~ maia
je n&ai pu mQemp~cher de dire par ecrit ee que je pense at
ee que je ressens au sujet de lQagriculture.

Veuillez agreer» monsieur Ie Ministrel) lOexpression de
mes meilleurs sentiments.

Cette communication amena Ko Riddell l verifier de nombreux dossiers des

regions visees en comparant les Rapports de l~etendueen culture (CAR) de

1962 avec ceux de 19610 Ces ccmpar-aasons revelerent que, dans b1~ des cas,

les Rapports de 1962 renfermaient des renseignements inexaets o Les irre=

gularites soup~annees etaient 8i nombreuses que Ko Riddell cornmuniqua a.vec

1e Ministre pour lui conseiller une enqu;;te dans Le District de Swiftt=Current

et dans d ~ autres regionso Le Ministre lui donna ordre de retenir 1 0enwoi

des ch~ques et de proceder a une enquite o Voici comment se lisait 1a lettre

du Ministre a ce sujetg
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OTTAWA,,9
Ie 12 fevrier 1963

Personnel at confidentiel

Mo Ho S. Riddel1 9

Directeurs
Administration de lUassistan~e a l~agriculture des Prairies~

4189 Edifice Federal»
Regina, Saskatchewan 0

Cher Howards

Comme suite a votre lettre du ler fevrier relative a des soup~ons de

falsification des Rapports de lUetendue en culture (CAR)5) je me suis

entretenu avec six deputes interesses aux regions ou une telle activite

semble sUexercer et nous avons taus admis que la responsabilite prL~or=

diale de lUAdministration de lUassistance a lUagriculture des Prairies

est diassurer lUexecution equitable et honnete des responsabilites

prevues par la 101. Je me range done a votre avis recommandant que des

mesures soient prises pour dissiper de telles difficultes dans toute

localite ou elles peuvent surgir.

Nous avons tous admis que les surveillants qui seront,9 j Uimagi ne 5) les

principaux responsables des enquetes locales tiennent les deputes in-

teresses au courant de la situation. Je dois souligner que cUest

absolument indispensable si nous voulons maintenir liesprit de colla~

boration dont les deputes font maintenant preuve a notre agard.

Je crois que les deputes ont adopt.e la bonne attitude. Ils consentent

a faciliter la mise en oeuvre efficace de la Loi sur lUassistance a

lUagriculture des.Prairies si.l' en retour5) ils sont tenus au courant de

ce qui se passe. lIs comprennent que Ie parti retirera beaucoup plus

du fonctionnement efficace de la loi que de toute notion de favoritisme5)

et quUils nUen recueilleront que plus de suffrageso 115 redoutent

toutefois serieusement une action bureaucratique maladroite qui pourrait

susciter de vaines difficultes.

Je crois fermement5) cher Howards que si vous informez'les deputes de vos

projets et de votre intention dUagir honnetement~ mais fermement s ayec

tout Ie tact qui sUimpose,9 les deputes seront pour vous.
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J~ai connu le ~me genre de probleme avec la Loi sur le retablissement

agricole des Prairies dans certaines localites J ainsi qu~avec Ie Credit

agricole et la Commission du bleD J~ai reussi jusqu~a present a pre

server l~integrite de chacune de ces organisations tout en tenant pleine

ment compte du facteur humain~ que les deputes represententD 5i une

ligne de conduite est juste et que les deputes en re~oivent lUexplication

diavance~ ils acceptent habituellement de Inappuyer. Cette methode

alourdit certainement ma tache» mais je pense quielle a donne de

meilleurs resultats que celIe de mon predecesseur qui s~est aliena

les deputeso

Je vous remercie sd.neer-emerrt de m~ avoir personnellement mis au courant

de cette affaire car cela me permet de vous faciliter la tacheD JUen

ai parle a Cliff BarrYj ce qui vous dispense de lui en parler officiel

lemento 11 approuve votre initiativeo

Recevez J cher Howard» mes

bien sinceres salutationso

Alvin Hamilton.

M. Riddell a immediatement entrepris son enqudt.e conformement; aux

instructions de son ministreo 11 n~a eprouve aucune difficulte dans les autres

districts de surveillancej sauf dans le district de Swift-Current o~ il sUest

heurte a une grande hostilite D

Le surintendant de l~Administration de lUassistance a lUagriculture

des Prairies,? M. Wof 0 Davdea, etait tenu en haute estime par toutes les parties

a. 1 i enquet,e 0 LU avocat du minist~re.? tout comme 1 Uavocat de M~ Walker et de Mo

McIntosh tenaient beaucoup a. obtenir sa deposd.tdon , Malheureusement" Mo Davies

avait ete victime d ~une crise cardiaque et ne pouvait deposer aux seances regu

li~re5o Des dispositions ont ete prises pour que sa deposition soit recueillie

chez lui et que l~avocat soumette au commissaire les question auxquelles il

souhaitait qu i il r eponde 0 Toute sa deposition a ete recueillie en presence de

liavocat" du secretaire de la Commission et du stenographe officiel.
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En fevrier 1963~ Mo Davies avait accompagne le directeur a. Swift-Current

pour organiser lienquete dans cette region. Voici ce quDil a dit a. propos de son

voyage a Swift-Current:

/

TEMOINg , M. Davies
INTERROGE PARg Ie Commissaire

Qo Que s8est-il alors passe?

R, Nous sommes arrives A Swift-Current le soir et., le lendemain matdri, nous

nous sormnes rendus au bureau local de 10 Administration de lU assd.et.ance

~ liagriculture des Prairies oU$> se,n;tble-t-il$> Mo McIntosh devait venir

voir M0 Riddell lorsqu 8il le pourraito J 8ignore si une heure q~~~conque
~ ,:' . '"

avait ete f'ixee mais Mo Walker;1 Mo Riddell et moi-~enle nous sanmes

entretenus de La situation pendant que nous attendions Me McIntosh.

Qo Pouvez=vous nous dire de quoi vous avez parle?

R, Oui., Mo Riddell avait quelques exemples a. presenter et., natur-eLlemerrt ,

M" Walker etait alors au courant de La vieille situation des emblavures ..

En somme JI nous nous demandions s Bil fallait faire enqu~te ou non et Mo

Walker semblait etre diavis quiil ne fallait pas faire enqu~te a ce

moment-lao

Qo Pourquoi etait-il de cet avis?

Ro n disait que si 18enquete etait faite a. rce moment-la.;1 nous perdrions

La cdr-conecr-Lptd.onj ni plus ni moins.

Qo Avez-vousparle d Dautre chQse?

RoM e Riddell a dit que La politique n Davait pas a entrer en ligne de

compte;1 expliquant que;1 si nous la laissions guider notre conduite»

nous serions dans me dr81e de situation si le gouvernement changeait a
ottawa, car que Lqu iun pourrait alors chercher a savoir pourquoi nous

avions at tendu , M" Walker a repondu que nous niavions pas a nous souci.er

de cela car si le gouvernement changeait a. Ottawa» n1 lui ni nous ne

ferions de vieux os dans cette organisationo

Q.. Et vous , qu Bavea-vous dit ?

R. Je me contentais d t e couter-; JUignore s 811 mBincluait dans ees

ccnsader-at, ions 0
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Me McIntosh et Me Walker estimaient qu Uil ne fallait pas retenir Le

paiement des ch~ques en attendant Ie resultat de 1genqu~te et ils etaient me-

contents du genre d Uenqu~te envreagee , M" Riddell n va reussi a obtenir Le

moindre appui ni de Me McInto sh ni de Me Walker" Il est difficile de comprendre

pourquoi l' appui de M" McIntosh etait Le moindrement necessatr-e , sauf', naturelle-

ment, que M" Riddell avait re~u du ministre lUordre de tenir les deputes au

courant"

L9a!faire ayant degenere en controverse, Ie ministre a charge son chef

de cabinet, Me Roy Faabd.sh, de s Uen occuper personnal.Lenerrt , M" Faibish a fait

en sorte que M" Riddell et M" McIntosh se reunissent a Swift-Current et se mettent

en comnnmication avec lui par appel telephonique interurbain afin quUils puissent

discuter Le prob.Leme a trois" Done, apres cet entretien telephonique inter-

urbain entre M" McIntosh, Riddell et Faibish, Mo Riddell.» a. L' Lasue dUune chaude

discussion, a consentij1 a son corps defendantjl a emettre les cheques en prenant

pour acquis que M" Faibish convoquerait ulterieurement une reunion a laquelle

M" McIntosh» M" Walker» Mo Riddell et lui-m~me decideraient si une enqu~te e Uim-

posait etJl dans Le cas de lUaffirmativey quel genre dUenqu~te aurait lieu"

Voici La deposition de M" Davies a. propos de la reunion entre M"

McIntosh et M" Riddell et du resultat de cette reuniong

TEMOIN g , Mo Davies
INTERROGE PAR g Le Commissai:t"e

Qt> Que s Uest-il passe apres 19 arrive de M" McIntosh?

R'o A son arrivee, Mo McIntosh et M" Riddell se sont retiresg

Le bureau local de P Administration a deux piecesjl une piece fermee et

une piece ouver-te ; il y a une autre grande piece J) n ~ oublions pas que

cUest au sous-sol du bureau de postej1 qui sert en quelque sorte

dientrepOtjl ou du moins qui Le pourraitJ) et dont nous faisions un

bureau de verification" M" McIntosh et r-1" Riddell se sont done

retires dans La piecefermee tandis que M" Walker et moi-meme allions

dans La grande piece au bout du couloir nous faire une tasse de carse
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Q. Vous nlavez donc rien entendu de ce qui slest passe entre M. Riddell et M.

McIntosh?

R. Non, monsieur Ie commissaireo

Q. Avez-vous entendu Ie resultat de ce qui sUest passe?

R. Non 0 Je n I en sais que ce que Mo Riddell mUen a dit 0

Q. M. McIntosh ne vous a-t-il rien dit?

R. Non"

Qo Mo Riddell vous a-t-il parle de ce qui sietait passe, en presence de Mo

Walker?

R. Ell bien, si mes souvenirs sont exacts9 il mUa dit en entrant dans la piece

0'11 je me trouvais avec Mo Walkerg "Ell bden , nous n t avone plus tous les deux

quU~ retourner a Reginaj il semble bien que nous allons payer ces localites".

Q. Je vois. Et ~tes-vous retournes a Regina?

R. CBest~ en effet, ce que nous avons fait.

Q. Avez=vous reparle de laenqu~te a M. Riddell?

R. En cours de route" Mo Riddell mBa fait part de ce qui s ietait passe a cette

reunion.

Q. Oui , Vous a-L-d.L donne des instructions?

R. Oui, il mBa dit que nous devions commencer ~ nous occuper des paiements aces

localites. Les paiements en leur nom avaient ete suspendus. II m"a done dit

de commencer a preparer les reclamations et a. les sOtmlettre au Bureau du

Trasor.,

Q. Je voas , SUest-il passe pendant La fin de semaine un evenement qui ait Le

moindrement change cela? NCetiez-vous nullement au courant de cela? Quuest-

ce qui slest passe?

R. Je sais seulement que nous sommes revenus de Swift=Current Ie jeudi soir et que

Ie vendredi~ a. notre arrivee au bureau~ M. Riddell a donne llordre au personnel

de s Uoccuper de la preparation des reclamations et de les envoyer au Tresor 0 En

rent rant chez moi ce soir-la~ je nUavais pas la conscience bien tranquillej jUen

ai meme parle avec rna femme et ai decide qulil etait temps que je cherche du

travail ailleurs e
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Q. Vous nRetiez pas satisfait que lienqu~te niait pas lieu?

R. Non~ en effet.

Q. Vous estimiez qui il fallait une enquete?

R. Oui" je ltiestimais.

Q. Vous etiez convaincu que" diapres les renseignements a votre disposition»

une enquete siimposait?

R. Qui» monsieur Le Commissaire.

Q. Et vous en etes-vous ouvert a. M. Riddell?

R. Bien des fois.

Cependant» a. son retour a Regina» M. Riddell nesitait encore a suivre

La ligne de conduite propoaee par M. Faibish et M. McIntosh» parce quiil pensait

qu t i.L serait difficile de faire une enquet.e apr-sa IB,envoi des cheques. II avait

appris quill lui etait :i,mpossible" sans Le consentement des cul.tdvat.eur-s , d ' obte

nir aupr~s de la Commission canadienne du b1e des renseignements sur les ventes

de recoltes. 11 prevoyait quUil serait difficile dBobtenir des renseignements

si les cheques etaient verses.. 11 a verifie» cependant~ 5i Ie ministre de

lB Agriculture etait a Regina a ce moment-1a. Comme il y etait,ll i1 en a profite

pour liinformer duprobIeme et lui a signa1e que la reputation du Ministre 1ui=

m~me» tout comme ce.LLe du Directeur." risquait d t en souffrir, si les paiements

etaient effectues sans enquet.e prealable. Le ministre a dit a M. Riddell de ne

pas effectuer les paiements sBil avait liimpression quiils nietaient pas justifies

et de ne pas agir avant d iavoir re~u de nouvelles instructions 50it de lui-meme

soit de }1. Fafbdsh , Le ministre a La.i.ase entendre qu i il donneraitIes instruc=

tions a M. Faibish a cet egard.

Me Hamilton a comparu devant la Commission et a cor-robor-e 1a deposition

de Me Riddell a ce sujeto Le Ministre a parle des difficultes suscitees par M.

McIntosh 9 qui soutenait qu t aucune enquete nietait necessadr-e et quiil fallait

effectuer les paiements,ll maia a nettement affirme avoir dit au Directeur quill

ne devrait pas effectuer les paiements 6i sa conscience lien dissuadait» ajoutant

que lui-meme consu1terait Mo Faibish. Malheureusement,ll a cause de son emploi

charge du temps» Le ministre n ia pas pris contact avec M. Faibish"
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Voici un extrait de la deposition a liegard de cet aspect de la question.

I

TEMOINg Q M. Hamilton
INTERROOE PAR: Me Kohaly

Q. Voyons., Me Hamilton, i1 est arrive un moment ou lion sUest demande snil

fallait ou non emettre les cheques pour la region de Swift-Current et

vous avez entendu des avis de la part de M. McIntosh et de M. Riddell D

niest-ce-pas?

R.. Olli"

Q. Quelle etait votre position a cet egard entre les deux hommes?

R. Vous voulez dire a. ce moment~la?

Q. Ouf, ,

R. Je pense pouvoir affirmer que jnappuyais Le Directeur e

Je lui avais donne ces instructions Ie 12 fevrier~ lors de lRenvoi de

cette lettre. Je mien etais tenu a ces instructions lorsquiil fut plus

tard question de savoir qui allait proceder a cette enquete et ainsi de

suite, et je puis dire diune fa~on generale que~ pendant toute cette

periode~ jRai appuye la ligne de conduite dans laquelle jiavais engage

Le Directeur e t , vers La fin, j I etais naturellement au courant des

gr-andee questions en cause , mais je pense pouvoir dire quia ce moment-

lA jiai soutenu Ie Directeur ..

Q.. Avez-vous a. un moment quelconque)J passe a. quelquiun dnautre la question

du paiement ou du non-paiement des ch~que5?

Ro Plus tard, oui, car Ie debat slest envenime au point ou il nly avait

plus moyen de s t ent.endr-e sur La personne qui devrait faire enquet.e

dans cette region, et pris dans ce tourbillon de points de vue con-

tradictoires, je me rappelle avoir une fois demande a M. Riddell de se

rendre a. Swift-Current et avoir telephone a M. McIntosh,)) leur faisant

promettre a. tous les deux de ne pas se facher, de discuter liaffaire

rationnellezrent et qu Rentre adultes ils pouvaient sUrement finir par

sientendre sur la personne qui procederait a. llenquete dans une region ..

M. McIntosh ne sijopposait pas a. ce que ce Mo Riddell qui sien chargeat,

mais a. ce moment-la il ne voulait absolument pas quune certaine per-
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sonne intervint. J I estimais que je n i avais pas ! mi occuper de ce genre

de prob'Ieme , J 3ai appeLe M. Faibish par telephone. J 3ai oublie o~ il

se trouvait, car il voyageait tres rapidement un peu partout (et moi

aussi dUailleurs).. Je lui ai dit: "Clest quelque chose qui vous regarde;

reunissez ces hommes et j~accepterai la solution sur laquelle vous to~

berez dUaccord. JUai confiance en votre jugement; jiai confiance en

votre integrite; j I accepterai La solution sur laquelle vous vous mettrez

d I accord, maia il faut absolument que vous tombiez tous les trois

diaccordo Ne me derangez plus avec cette affaire; reglez-la". Voila

les instructions que je lui ai donnees ..

Q.. Ces instructions comprenaient-elles la decision de verser ou de ne pas

verser les cheques?

R. Eh bien, naturellement, il en avait ete question tout au long de la

discussion. Je pourrais raconter les multiples petites pressions exer

cees de part et d I autre. Me McIntosh brandissait La loi; 11 signalait

ce que la loi disait et affirmait qu t en rna qualite de depute je devais

appuyer ce quiil considerait comme de nombreux arguments~ et je ne puis

nier qu'il se soit agi d t ar-gument,s put.ssant.s, mais par ailleurs

j'essayais de soutenir le Directeur dans son desir dieffectuer ces en

quetes de fa~on commode et reglementaire.. J I etais simplement ~ non pas

irrite~ mais un brin ennuye quills me der-angent, ainsi pour savoir qui

allait faire llinspection diune regione CUest done de propos delibere

que jlai tente de me degager de ce genre de situation.

Q.. Du moment ou vous avez remis La responsabilite de cette affaire A Me

Faibish,\l estimiez-vous qulil avait le droit de dire quand les cheques

seraient emis", ou fallait-11 que La question vous soit de nouveau

soumise?

R. Jiai dit: IlJe ne veux plus entendre parler de cette affaire.. Je veux

que vous la regliez o Clest un detail diadministration qui rel~ve de

votre competence , et non de La mienne". Et;> en effet, ce n t esf que bien

plus tard que jiai su la decision prise en fin de compte par les trois

interesses e

J
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Q. Sur la question de la date d gemission des cheques?

R. Non, sur les details. Je niai appris que beaucoup plus tard le ve

rit able objet de la controver se •

Q. D9apr~s certaines depositions~ bien que l'affaire ait ete remise en

d' autres mains, il semble que M. Riddell vous ait demande personnelle

ment s'il devait verser les ch~ques ou ne pas les verser. Vous

souvenez-vous de cela?

Ro Oui. Je ne puis vous en dire la date. Je me rappelle~ cependant~ que

cietait a 19hotel Drake, ici a Regina. M. Riddell est de nouveau venu

me soumettre le probl~me et mla dit qu9il ne pouvait pas se decider a

emettre ces cheques~ car cette perspective ne le satisfaisait pas du

tout.

Q. Avez-vous use de votre autorite en lui disant~ "Allez-y, payez"~ ou

"Ne payez pas" ou encore "Fa.it es a. votre idee, quoi que dise M.

Faibish" 0

Re Je ne pense pas lui avoir r epondu sur ce ton. Je crois me rappeler

avoir dit a. M. Riddell qu'il ne devrait pas agir en contradiction avec

sa conscience, mais je lui ai dit que j~en reparlerais a M. Faibish si

cela pouvait Le tranquilliser un peu , Mais je n t a'i, jarnais t rouve Le

temps d t en reparler a. M. Faibish o

Q. Qulest-ce que vous n'avez jamais fait?

R. Je n~ai jamais trouve 190ccasion de reparler de liaffaire avec Me

Faibish ..

PuisjI rien ne slest passe jsuqu1au 21 mars. Ce jour-la.~ M. Walker

slest rendu au bureau de Regina et clest alors que Le snr-Int.endanb , M. Davf.es,

lui a par-Le , M. Walker etait irrite que les cheques n'aient pas ete emis et

voulait en parler au Directeur. M. Riddell se trouvait a Saskatoon a. ce momen

U'3 et M. Walker lui a par'Le par telephpne mt.er-urbatn, discutant 1 ~ affaire avec

lui en presence de M. Davies.

Voica urt extrait de la deposition de Me Davies a ce sujetg
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TEMOIN: M. Davies

-'

INTERROGE PAR: Le commissaire

Q. A quelle date a-t...on pris dGautres mesures au sujet des
cheques?

R. Les choses en sent restees l8, jusquUa plus t.ard, au cours du
mois de mars,9 je dirais autour du 20 ou du 210 Nous en etions
au 21 mars, je crois p lorsque M. Walker est venu me voir a
Regina pour me demander pourquoi les cheques nOavaient pas ete
ems comme il avait ete convenu a. Swift-Current. Je lui ai
repondu que je n gen savais rien mais que j navais re<$u instruc
tion de reteni.r les cheques jusquUa nouvelordre.

Q. QueUe fut la reaction de M.. Walker a. ce moment~1A?

R. 11 a manifeBte un certain agacement 0 Une reunion politique
devait avoir lieu ic1..11 a Regina» ce SOiI'blB. et le premier
m.i.nistre.l1 1e m.i.nis:tre de 1 8Agriculture et M. Faibish etaient
en ville. M. Walker a declare quUil rencontrerait un ou
deux dO entre eux, voire les trois ~ afin de savoir ce qui se
passait.

Q. Que lui avez...vous repondu?

R. Je lui ai or-donne de ne s 9aboucher avec personne avant dOen
avoir parle au Directeur. ' Soit dit en passant,\/ ce dernier
etait a Saskatoon ou il as-sistait a un congres de municipa
lites. J 8ai dit a. M. Walker que jUessaierais de coIIllIlUXliquer
avec lui par telephone. iOJe vais lOappeler;J lui ai""je declare,
et vous pourrez lui parler!U s ce a. quoi il a consent.L,

Q. Avez-vous entendu leur conversation?

R. Une partie seul.ement, ,

Q. Expliquez-vous.

R. J'ai entendu les propos de M. Walker o

Q. Qu Ua-t-il dit?

R, A men avis, 11 a fait preuve dUinsubordination. "ll est bien
clair que la question mUinteresse» a~t~il dit,9 et je vais
surement savoir ce q~ ee passe ici lV •

Q. Avez-vous entendu autre chose?

R. Je ne saurais rapporter see propos tex:tuellement mais,9 en somme,
il a declare quUil nUavait aucunement raison daaller voir le
ministre.

Q. II a dit cela a Mo Riddell?

R. Qui.
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'rEMOIN: Me Davies (suite)
/

INTERROOE PAR: La commissaire

Q. Et vous etes sur que Me Riddell etait a lUautre bout du fil?

R. Oui"monsieur; cUest moi qui ltai appele au telephone. n
etait a lfautre bout du fil lorsque j1ai quitte Itappareil.

Qe Apres cette conversation telephonique, aveZ-TOUS rec;;u des
directives de M. Riddell?

R, Oui. Le Lendemafn, M. Riddell mUa appe.Le de Saskatoon pour
me dire de faire preparer les reclamations par Le personnel
et de les presenter au Bureau du Tresor afin que ce dernier
y donne suite.

Q. Savez-vous personnellement pourquoi ces directives ont ete
cmises?

R, Non, monsieur. Je n ten sais rien a part ce quVil m~a dit.
M.Vialker a rendu temoignage concernant cet ent.retd.en,

Voici une partie de ce quOil a declare au sujet de la
conversation:-

"TEMOIN: Me Walker

"INTERROOE PAR: M. Goodall

Qo Cgest bien vrai,\1 n'est-ce pas, que M. Riddell vous avait
dit auparavant de ne pas VOllS meIer de cette affaire?

R. Parlez-vous du meme appel telephonique, monsieur?

Qo Je parl.e de La meme question. A un moment donne, au cours
de votre entretien avec Mo Riddell, ne vous a-t-il pas dit
avant que vous rencontriez Me Hamilton - de ne pas vous
meIer de cette affaire?

R. Oui" il Ita peut...etre fait au cours de cette conversation
telephoniquee

Q. N'est-il pas exact que, malgre lQinterdiction de Me Riddell,
vous etes alle rencontrer M. Hamilton a. 1 0aerogare? Co est
exact" n' est-ce pas?

R. Oui, moneaeuz-,

Q. Si vous etiez Le Directeur at que Vun de vos subalternes
agissait adnai., diriez-vous quOil fait preuve dDin_
subordination?

R. Non, monsieur, pas sail avait une bonne raison dVagir ainsi ..

Q. Alors" vous estimez que ce nVest pas de lUinsubordination?

Re Non" monai.ear-, pas dans ce cas-la"
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TEMOIN: M. Walker (suite)

INTERROOE PAR: M.. Goodall

Q. PourrieZe>vous mOexpliquer comment vous vous sentiez justifiej)
a. ce moment=J.8..ll de passer outre a. un ordre d.u Directeur?

R. Le Directeurj) deux autres personnes at moicmem.e avions conclu
une bonne affaire mais elle nUa pas aboutL . n fallait
si'irem.ent que quelquuun veillea. ce que les cultivateurs
anxque'l.s je mUinteressais soient payes car le bureau de
Regina ne semblait pas sUen occuper ..

Q. Et c 0est ce qui vous a pouase a. passer outre awe ordres du
Directeur et a. alier voir Mo Hamilton directem.ent» cUest bien
oela1

R, Je nOestime pas avair passe outre a sea ordr-ea, monsieur» car
je lUavais informe de ce que jUallais faire. 5i jOy avais
m&"1.que» c Ueut ete une autre histoire.

Qo Ne vous avait..,il pas repondu que} si vous lui desobeissiez.l'
les consequences seraient serieu::3es.ll que vous seriez
congedie?

R.. COest apparemment ce qui est arrive", monsieur.

Q. En allant voir M. Hamilton", vous aves pris un risque calcule?
Est=ce bien cela?

R. On semble crcdz-e que j uai pris un risque.

Q. DUapres votre propre temoignage", M. Riddell aurait declare:
tll5i veus taites cela", vous serez congedie .. " CUest exact, nOest-ce
pas?

R. Cui~ monsieur.



= 25 -

A lBaerogare, K. Walker a eu un brei entretien avec M. Haudlton;

ce demier lui a <lit quUil sUetait decharge sur K. FaibiQ de toute question

interessant la 10i sur lUaesistance a. 10agriculture des Prairies et que

K. Walker devrait sOaboucher avec lui concernant tout aspect de lUapplication

de la Led., Ko Walker est done entre en communication avec K. Faibish et ce

derrri.er- lui a assure qu ul). ordonnerait a K. Riddell de payer les reclama

tions eur--Le-chaap, K o Faibish a fait un appeL interurbain, a. Mo Riddell

pour lui commander de faire emettre Les cheques et pour lUinformer quail

confirmerait ces directives par ecrit 0

Revenant a. Regina le vendredt., Ko Riddell demandait immediatement

a son personnel de commencer a emettre les cheques p mame sOil nUawait regu

aucune confinnation ecrite de la part de lL Faibisho Toutefois» Lor-e de

la reunion habituelle du Consed.L de revision t.enue a Regina,\) 1e lundi

suivant., Mo Riddell a fait un rapport tide1e de ce qui SO etait passe au

sujet du district de Sw.ift~Currento

Le president <iu Conseil lui a donne ordre de retenir les

cheques at on lui a donne a entendre que 1e Conseil se rendrait a
Swift=Current afin dO essayer de tirer Les cbcsee au clair. Plus tard»

apres que le Oonsef.L eut rencontre HMo McIntosh at Walker a Swift=Current ~

Le president a cont.r-emande Les directives at a donne ordre a. M. Riddell

dOemettre les cheques conf'orsaement, aux instructions de M. F~bisho

Inutile de relater ici la discussion entre 1e Conseil at

HMo McIntosh et Walker. ~ suffU de dire que» par suite de cette z-encontr-e,
\

le president du Oonsed.L a or-donne a M. Ri.ddell de faire emettre les cheques.

Le depute de Swift=Current=Maple=Creek,9 Mo Jack McIntosh.\) sUinte=

ressait su.rement a 1 nensemble du programme etabll 5\OUS 1 Uempire de la Lei

sur lfiassistance a lUagricul.ture des Prairies. n a suin nombre de couz-s

donnes aux Lnspect.euz-e et a ent.ret.enu des rapports scutenus avec Mo Wallrer

au sujet des problemes de sea comm,ettantso Mo Walker soutient quUil nUa

jamais re~u de directives de Mo KeIntosh et ce demier a declare» dans son
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dCappliquer la 10i sur lOassistance a lUagriculture des Prairies o Toute=.

foia» dO apres Les temoignages» i1 me sf".JDble que Ko McIntosh avait une tres

grande influence sur Mo Walker at qu°i1 a essaye dO exercer- des pressions

non eeul.eaerrt SUI" Le directeur» Ko Riddell» mais aussf, sur Le Conseil de

Voiei ce que K. McIntosh a trouve a. dire de Ko Riddell dans

son temoignage~~

/

'rEMOIN: M. McIntosh
;'

INTERROOE PAR: K. Koha.ly

Qo 5i je comprends bien» peu de temps apres que Mo Riddell
eut assume son poste , une reunion a. ete convoquee a
Swift~Current et un fonctionnail"e charge de lOapplication
de la 10i sur lOassistance a lOagriculture des Pl"airies
(K. Walker probablement) vous a conseille de vous rendre
au bureau de 5wift=C\U''l''ent pour' y a1roir un entretien
avec Ko Riddell au sujet, de lOetab~i~sement dOune grande
ecole dans Le dii:Jl;,rict de survei.1J,ance de Swift=Current c

VOlla ai=je bien situe quant, au temps at a lOendroit?

R, COest exact» mais cUest M. David~o:n» alor's surweillant»
at non Ko Walker qui a commw-o.:ique avec mol. Il mOa
telephone et mOa dit g ijUMo Riddell est dans mon bureau
et i1 aimerait VOllS voir ii» ce a quoi j °cd I"epondu ~ IIllSi
Ko Riddell d~sire me Yoir,j) qu,0il passe a mon bureauau

o

R, Non» 11 et;ait accompagne de Mo Da;widso!1lo Des quoi:l est
entre dans men bureau» je me sm.s aper'iill qu uil etait tree
agace at, comae il nOen finissait plus de parler» je lui
ai dit g !iUn instant 3 monsieur Riddell~ asseyez=vous at
ecoute~ les quelques observations q~e j0ai a vellS faire~o

Desirez.=vous que je pour-suavre le rec:ito de notre ccnver-
sation?

Q. Portait=elle sur Lee ecoles?

R, Qui,!) soas certains rapports. Jeme suis entretenu avec
lui pendant une heure environ» mais je dois laisser tomber
certaines chosee dont Le juge mUinterdit de parlero Je
vais done vous relater notre entretien aussi fide1ement
que je 1e puis. JOai commence par lui direg ~onsieur

Riddell» je vals etre tree franc avec 'Wous at vous
trouverez peut=etre que je sut.e tres brutal, 8i tel est
1e caa, cUest voul.uo llJOai l0intention dUy al.ler car6.=
ment , Tou:t d Uabord,9 je me sus demand' quels motifs
vous avaient pcuase a. parler comme VOllS lUavez fait
Lor-sque vous etes entre icio A mon aviss cUest pour lUune
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TEMOINg Mo McIntosh (suite)

INTERROOE PARg Me KohaJ.y

des d.eux raisons suivantese Ou bi.en vous nOaviez pas 1es
qualites necessaires pous passer du poste dr secretair~

de municipa.lite a. ce1ui de Direct-eur,!) eu bien on vous a
mal renseigne sur vos nouvelles i'onctionso Pour' en
revenir a. votra premier'a remarqup,\., vous avez d4.tl' saui'
erreur: ~Int,osh,!) ce nUest pas ,,\::rous qui etes charge
d \!Ilppliquer 113, 10i sur 1 Uassistance a 1 °a.griculture des
Pra1.rieso COest Il101,1) 1e Directeur, cOest moi qui suis
charge de l oapp1ication de 1& loi". 11 est exact que
je ne euis pas charge de 1°application de la 10i et 11 est
egalement vrai que vous etes Directeurs mais vous avez
tort. de croire ~e la. 10i sur lOasl!istanca de l'0agriculture
des Prairies re1eve de vous~o

Voici ce que No McIntosh a dit du ConseU de revision:""

;'

TEMOINg Mo McIntosh
.-

INTERROOE PAR g M. Kohaly

Q. Connad.esez-wous Tom Garland?

R, 0ui.9 je 1e connaa,s tree baen, En arrivant a lOhatel
Skyline., j °ai demande 3i M. Garland y etait inscr1t
et lOon mBa donne son numero de chambr-e , Je suf,e monte
j0aifrappe a. la porte et., apres etre entre» j0ai con5=
tate quuil sOy trouvait, plusieurs membres dn Conseil. de
ren.sion" Je leur ai demande 6i 113, nsite etait officielle
ou officieuse et ill:1) mUont repondu que c0etait une visite
of'ficielle. Lorsqua j0ai vonlu savoir de qu.oi il sOagissait a
ils ont declare qu Uils vQulJdent ee z-ensed.gner- sur 113,
z-etenue des versements ef.f'ectues sous lUempire de 113. 10i
sur lUas:5listance a lOagrlc;ult'Ure des Prairies o JBai
demande pour quals motifs et lOon mOa repondu que Mo Riddell
avait des scupcone , i0Quels soupc;onsiMl,l) ai=je demande" lis
ont, mentionne le report de hl.e dans certaines regions» mais
je leur a.i fait remarquer~ !!Messieurs., il ne sUagit la. que
de ecupcone , Mo Riddell veus a=;t,=il fourni des preuves des
irregularites dans lUune ou lUautre de ces regions?iO Ce a.
quoi 11s ont reponduz IlIlNoll,l) i1 ne l ua pas encore fait!!.
Je me sui.e entretenu avec ewe. pendant pres dvune heure sur
cette quest.Lon et nous avons ansai parle de politique» mais
vous ne voul.ez pas que je mentiorme ceIa."

Toutefois,l) je tiens a. faire la declaration suivanteo Je
cradgnad.s que des influences politiques scient a lUoeuvre
dans cette affaire o (lPai rappele a. mea interlocuteurs ce
qui etait arrive dans un autre cas o'a des politicients
etaient intervenus o LUinteresse etait lUancien directeur
quia leur ai=je signaleJ) occupait auparavant, Le post.
d Uorganisateur en chef' du parti liberal en Saskatchewan"
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I'

TEMOINg Me McIntosh (suite)
,,-

INTERROOE PARg Me> Kohaly

J0a,i ajoute que sOils nQava.ient connaissance dUaucun cas
precis et sUils avaient approuve les reclamations., Us
nQeta.ient pas autorises a retenir les chequeso Je -erois
meme avoir cite 1& loio Je leur ai dit ~e les cheques
auraient du etre ems en decembre et que sOils s"obsti""
naient a pretendre avoir Le droit de les retenir" il y
aurait peut-etl"e lieu d nappliquer lea sanctions prevues
dans la loio· Je Les aiavertis quails enfreignaient la
loi sOila sllarrogeaie:n:t une autorite quUils nUavaient
pas ,

Je leur ai signale quail 8 Uagi s sai t dOune 10i du Parlement
du Canada et que» une lois adoptee , elle sOappliquait a.
taus 0 Pas meme Le ministre ne peut y derogez- ilnpunement lJ

si queLqu tun sOen occupe, leur aiaoje dit» et dans Le
present cas, CO est moi qui veJr'rai a 1 Uapplication de 18.
10i» au nom des personnes que je representeo JUri ajoute
que,ll si lUon conti."1uait a creer des difficultes a ce sujet»
je porterai.s plainte cont.z-e tout l Uor ganisme ,9 y compris
Le directeur& Le Coneed.L de revision at toute per-sonne qui
chercherait a faire reteni.r las ch5queso

Qo V'OUS avez agi a. la Teddy Roos:e1relt~ voue nOavez pas fait
grand bruit,IJ mai;s vous avez prof'ere des menaces serieuses,9
ne croyez=vous pas?

R, n ne ISGagissait surement pas de chant.age car j 0aurais
porte des B.Ccusations au besoino

Mo MCIntf}sh a fait Les ob~ervatio.ns suiva.ntes au 8Ujet de

1.0enquete propo1Seeg=

TEMOIN g x. McIntosh

Qo Vous le connaissiez?

R, Je Le connsd.s tres bien o LorsquUil mUa. dsn.a.nde si je
mUopposerais a 1a t.enue dUune enquet6,9 je lui ai repondu
que je nUy voyai8 aucune objectiono

Qo COest IGattitude que vous a.we~ adoptee?

R.. Preciseme.nt 0
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/

TEMOINg M, McIntosh (suite)

INTERROOE PARg !L Kohaly

Q. Voulez=vous apport,er des precisions?

R, Je nUy- voy-us aucune objection a condition que lUenquete
soitfondee" n fut convenu que nous noue rencontre rdcne
plus tard ,afin dOetudier Lea SOi:1.p~OnS de H. Riddell at
d Uexaminer Lea pzeuvee dent, il disposa.it 3 6i une enquete
etait motivee s neue devtcns decider qui La IDtmerait et
essayer de regler la situation.

Q. ces propros ont=iJ.s ete echanges au cour-s d Dune conver=
sation que veus avez eue en particulier avec M. Faibish,!)
en lQabsence de M. Riddell" au ce dernier etait=il
present?

&. Quand M. Riddell e Dest mis a. parler a. 14:. Faibish" je
me ros retire car j 0ri CI'U quUil pcuvaat, avoir des chases
conf1deut,ielles a lui dire. n ne m0a pas demande de
sortir~ mais je IVai fait quand meme et , saur ez-reur-,
je suis alle dans une des autres pieces eu 1e surveillant
du t empa, Mo Walker!) jasait avec Le eurdnt.endant , M. Davies.
Nous avons passe le temps ensemble. M. Riddell est sarti
du bureau du surveillant pour me direg IlUMonsieur McInteshs
Mo Faibish aimerait vous parlerlro

fJ ce a. quai jUai repondug
"Tres bienH!. M. Faibish mOa expose Lea arrangements quUil
avait faits avec Mo Riddell et il mDa demands si j Uetais
dUaccord. Je lui ai dit g uUCela me va» a I,';ondition que
lea cheques soient ems immem.atement II.

Nous avons ensuat,e echange quelques banal1tes puis M. Walker
est entre. QJ~e ne me E'ouviens plus s1 Mo Davies lOa fait"
maie j ftai dit g UIAfin qu a11 nay ait aucun malentendlJ.»
monsieur Riddell5) Les cheques serent dOD)~ ws des vetre
retour a. Regina5) et si une enquete e~ motivee» nous y
venrons plus tardu~o n a repondug iUCOest entendu lllJ o

11 est tres malheureux qu 0illle telle situation Boit survenue dans

1e district de Sw:i.ft=Current car» a. cause de cela» le directeul"j) M. Riddell,9

a eu enormement de difficulte a remplir ses fOlllctions dUune maniere satis=

faisante. Pour que lUadministration Boit efficace!) lUautorite doit etre
.-

repartie selon des cadres etablis au sein de tout organi~e d UEtat. La

directeur de lUadministration de lUassistance a lUagricuJ.:ture des Prairies

est r-esponeabl.e aupres du miJnistre de lUAgriculture et de son souscministre"

Vient ensuat.e 1e surveillant qui ne doit zendre compte de son travail quDau

directeur. n doit etre dispose a suivre Les directives du directeur et i1.

ne doit neIl. faire pour entrer en conflit avec Pautorite de ce dernier o



- 30 ~

Un depute nOa pas 1e droit a ce titre d0intenenir de quelque

fa¥on que ce Boit dans lee affaires dOWl ministet"e du gouwemeoJIlem, 0 n

represente au Parlement lea habitants de sa circonscriptio!lo n peut etre

membre dOun part,i au pouYoir au du parti formant lOopposition mais,!) dans

les deux. car $ sa situation,!) a titre de depute est e.xact.ement lao meme o Lea

deputes ne font pas part,ie du corps executif dtI. gouverneaent., 5i lOon

veut, que Le regime democrat.Lque fonctionne bien et de fa~on effieace !) Lea

deputes doivent sOadresser au ministre z-eepeneahl.e dOm ministere ou au

Parlement lui=meme. Ce serait La ruine de notre regime democratique ai

Lea deputes intervenaient indfunent aup:d,s des fonctionnaires superieurs

des ministeres.\J des membres de lao fonction publique ou des organismes du

gouve~ento

Dans son temoigA1.age.') Ko McIntosh a laisse entendre quail avait

vraiment menace 1e directeur de lOadministration de lUassistance a
lOagriculture des Prairies,!) M. Riddell.') et lea mem.bres du Conseil de

revisions de porter une accusat.Lon en vertu de la 10i sur 1 nassistance a
lOagriculture des Prairies sails ne ve!"saient pas lea al1.oeations o Dans

un comm.un.ique publie avant lOenquet,e,!) il indiquait que Le directeur avait

tort car La loi portait que lea allocations de-wuent etre versees au cours

du mois de decembreo Au cour-s de lOenquete.') lorsquOon a bien etabli qunun

grand nomare dOa.ll.ocations nO avaient pas encore ate oct,royees a. La tin de
I/f'~

graphe 1 de 1 Bartic1e 10 de La loi.ll qui se lit comme 11 suit g

faEst coupab1e d uinfraction 000 quiconque g a) viole ou
nUobserve pas que'Lque prescription de la pr'lsente 10i
ou d nur. reglement au 0

Evidemment.ll cette disposition nUa absolument rien a voir aux act.ee de

Mo Riddell ou des membres du Conseil de rensiono

En fait.ll Mo Riddell et 1e Conseil ee doutaient de cert.adnee

Us auraient sUrement manque gravement, a leur devoir sOils nOavaient pas

au moms porte a. lUattention du MiID.i~l"e la version des faits quails
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possedaient et sOils ne su'taient pas engages a mener: une enquete raison

nab1e sur ce qui leur semblait etre des irreguJ.arltes dans 11m grand nombre

des rapport s re~us de 1a region de Sw if't=Current 0

Mo Riddell a d.ecide dlleffect~J.er une enquete» comme il en avait

dOailleurs refiu la directive du ministre de II/Agriculture» lOhonorable

Mo Alvin Hamiltono Par cont r-e; Mo McIntosh,\) depute de 1a cf.rconscrdptdon

de Swift=Current=Maple=Creek» a pretendu avec msim,ance qu IIlme enquete

ne sOimposait pas» quvon nl/avait pas de preuve tangible.ll mais seulement des

doutea, quant a. 1a presence dOirregularites o A son avis» on ne der.dt

effectual" aucune enquete a ce moment=1B.z on devait verser Les allocations

et envoyer t.oue Lee cheques , Par la suite.ll on pourrait decider sOi1.

convenaat, de faire entreprendre uneenquete at» sl tel etait Le C&:6,9 par

qui 0 M" Walker a ete mele a cette cont.rcveree, n choisit.ll en effet.ll

dO appuyer Mo McIntosh plutot que son directeur et il a fait des demarches

per-sonne'ILes afin quUon donne suite aux desirs du depute de Swift=Current=

Maple=Creeko Oert.es, je puis comprendre que Me McIntOSh.\> qui tem.ait alors

de se faire elire de nouveau comae depute,9 n0ait pas vu dOun bon oeil la

t enue dOune enquete sur une question interessaIXt sa circonscriptiono En

r'''anche» je ne puis comprendre quoil n0ait, pas reccnnu que» a titre de

directeur.ll Mo Riddell etait oblige de $oa~$urer que Lee reclamants n.uavaient

CQmmis aucune infraction a 1& 10i" Je ne puis compzendre non. plus ll/attitude

de Mo Walker a. lUegard de cette controveree,

M"'eme apres cette controver-se et malgre Lea evenem.em,s eurvenus,

M. Riddell a quand merna conserve Les services de Mo Walker a. titre de

surveillant» mais de nouvelles difficu1.tes ee sent present,ees au sujet de la

municipalite rurale nO 109 de Carmichaelo Dans ce cas-cd., i1 se peut que

Mo Walker ait mal compris les directives qu lli.1. avait re~ue8 de Mo Riddell»

mais il est diffici1.e dUexpliquer 013 ma1.entendu car 113 directeur a fait un

voyage special a Swift=Current pour donner see direc:ti yes a Mo Walker 0 On

peut cependant comprendre pourquoi Mo Riddell a agi de la sortes lorsquOil a

cru que Mo Walker avait de nouveau completement passe outre a ses directiveso
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Le 5 aout 1963» Ko Riddell a decide quOil lui etait impossible

de bien s \Ientendre avec No Walkeru a titre de surveillant de La region de

ture.9 une lettre qui se lit comme il suit g

,
4l8~ Edifice Federal
Regk (Sa,$k,,)
1e 5 aout 1963

Personnelle at confidentielle

M" S"C" Barry,f) sous-ministre
Ministere de l0Agriculture
Immeuble de la Confederation
OTTAWA. (Ontario)

Cher monsieur Barr.Yu

Objet g George Walker&, surveillant de la 10i sur
lUassistance a l0agriculture des PrairiesD
Swif't=Current (Saskatchewan)==

Depuis quelque te"'lps dejaD il mOest difficile de conserver
les services de M" George WalkerJ) a titre de surveillant de la loi sur
l0a,ssistance a lUagrieulture des Prairies pour La region de Swift=
Current"

n a ete nomme a. ce post.e en decembre 1962 at lOon ne m.ua
consulte dOaucune fa~on avant sa nominationo n tl"a;waillaitau=
paravant, au bureau, comme Lnepect.enr de 1a, 10i SUI" IGassi.stance
a lOagricuJ..ture des Pra.irieso n re.m.plissait les fonctions
dOadjoint de Mo Jack DavidsonD son predecesse,uro Toutefois ll

depuis sa nomination au poete de su.:F'8'eil.JLaxrt,!J 11 sOest montre
tres difficile a manier" On peut, lui z-eprccher- son manque abeo'lu
de collaborati.on avec Le bureau de Regina et IGon ne saurait passer
eoue sile,nce son indifference a m.olOi ega..l"d,9 en ma qualite de directeur~

at a lOendroit de Ko WoF" Davies,!) surinte.udanto

Au ceure de men mandat comme directeur de 1.0administration de
lGassistance a lUagricu:lture des Pra.iries~ lOapplication de cette 10i
a ete tres insatisfaisante dans la region deSwift=Current,9 car on
mOavait dit que ce serait plus ou moins Le surveillant de cette region
qui sOen chargerait scus la direction du depute de cet.te cd.rconecrd.p
tion" n sOensuivit un manque de c:oordina.tion dans 1 0application de
La 10i dans cette region particuliere at le surveillant ne suivait pas
nos directiveso

Un problEme est maint;enant survenu dans La munic:ipalite rurale
nO 109 dont 113 consed.L municipal. avait presente une demande, lOautomne
derni.er~ en vue d,Guna inspection dans six des townships de cette
municipalite o LOinspec:tion a ete effectuee dans deux des tow.nships
ou lGon a etablides blocs admissib1es aux termes de l0article 6 a) de
1a 10i" La ccnsed.L a consentd, a. retirer sa demande a. lOegard des~
quatre aut.res tow.nships,9 a condition que Les mem.bres de notre personnel
etablis dans c:ette region fassent une etude cOOlplete des possibilites
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day etablir une region admissible:;l a~ors que nous aniOns determine
qu °aucune region du genre ne pouvait y etre creee. 18 14 llWvembre
1962» notre bureau a fait parverdz- a. H•. Jack Davidson,\) alors sur""
veillant 9 un exemplaire de La lettre dans laquelle la municipalite
nous j.nformait du retrait de sa demande a. 1 0egard des townships en
cause.. Toutefois.ll on a mie 1a lettre dans les dossiers et le cas
des townships en cause nOa pas ete regle e

Dernierement" M. George Walker" le surveillant actuel" SOest
z-endu au bureau de cect,e .m.unicipa.1j.teD ou Ie conseil etait alors
reuni, On y a souleve Le probleme des townships en cause et M.
Walker a informe Le consed.L quOil soumettrait la questi.on au bureau
de Regina. De retour a. son propre bureau, il ecrivit una lettre en
ce sene au secre-taire de 1a municipalite rurale nO 109. Apres que
M. W.F. Davies" surdnt.endant., eut, discute ~ situation avec moi.ll
j 0ai cru quOon ne deva.it pas, en juillet 1963 9 effectuer dans cette
region une inspection visant 1e programme de 1962,1) sachant bien que
nous ne pourrions sUrement pas determin.er le rendement exact de ces
townships. AriD. qu ton ne pud.sse pas se meprendre sur ma decision»
j °ai explique 1& situation a Me WoRe Bird.l) a. Ottawa» qui a approuve
ma decision.

Le 24 juillet", je me sui.s rendu au bureau de M. Walker et ~e

lui ai donne; de vive vou'" des directives tres precises quant a
La ligne de conduate quail devait sui.vre dans see rapports avec Le
consed.L de La municipalite rurale nO 1090 Je lui ai demande de ne
pas entrer en contact avec Le consed.l, avant au moins deux ou trois
semames afin que ce demier ait 1e temps dOecrlre directement au
bureau de Regina s~il desirait toujours insister pour 1a t.enue de
nouvelles inspections, 5i Le consed.L ecr'ivait a notre bureau»
j 0en avi.serais Mo Walker qui irait alors voir Le secretaire de La
municipalite pour l0infonrlJr que" a. notre avi.s; Lee choses devraient
en rester la-" car si Les to'Wnships vises et,aient dOavia quails etaient
admissib1es awe allocations prewes par La 10i" 11s auraient dii faire
v'aloir leur point bien avant juillet 1963. Mais encore une foisj)
Me Walker nOa pas suivi mes diX"ectives e I.e 30 juillet,\l i1 ,Uest rendu
dans cette municipalite et a :inf'oxme Le secretaire que je lui avais
telephone a son bureau pour lui di.re que Ie programme de 1962 etait
termine et qae nous preparions mainten.an:t Le programme de 1963~ i1
l~'i a dit" ef{ outre.jl quvancune autre i.n~pection ne serait effectuee
dans cette Iftmicipalite o .

Le conseil t,ient sa prochame reur40n Le 9 aout et 11 f$st fort
ptlsslb1.e2 a. mon ans» que lOI"squuQR lui· co.mm.uniquera cette nouvelle»
il interjettera appel a. cet egard aupresdu Ministre. Nul doute que
1e probleme se e;erMt d.issipe tout naturellement.\) 8i lOon nOavait
pas donne signe de vie pendant deux ou trois ~~nes.\) at surtout
jusqu gapl"es la reunion du conseil. en aout; dO autant plus que les cult1""
vateurs etaient bien engages dans 1a preparation de leurs recoltes
de 19630

A mon avis JJ et i1 m°est impossible de penser autrement g M. Walker
cherche a causer des ennuis a moiqneme at a mon personnel chaque fois
qu ui1 lui est possible de 1e f'aire et son demier geste me justitia
entierement de demander quail eoit congedie 1e plus tot possible. JOen
a1 discute avec M~ Bird at i1 mUapprou,re sans reserve. d0a.voir pris cette
decision.

Je regrette beaucoup a0Otr, toree de vous enwoyer un rapport. de ce
genre a lUegard dUun de messurwe1ll~ts.\)maisles choses se sont dl§teI"iorees
a tel pow que clest» a mon eeJ1l.l) la seule mesure a prendre pour le bien
general de notre organisationo C~ 1& saJ.san est deja avancee et que
les recoltes approchent tres rapidemem.l)on deWl"a BOll'llger immediatement a
remplacer}>L Walker.\) 5i lOon donne suite a_ recommandationJ) et j°a.imerais
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qu 0on me tienne au courant de la situation a. cet egard.

Veuillez agreera cher monsieur Barry, lUexpression de meS
sentiment s distingues.

Le directeur!l

H.S. Riddell.
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Sur reception de la lettre de M. Riddell, le sous-ministre lui

ecrivit la lettre suivante:

OTTAWA (Ontario)~
Ie 12 aout 1963

Personnelle et eonfidentielle

Monsieur HoS. Riddell, directeur
Assistance a l&agriculture des Prairies

~

418 j Edifice federal
Regina (Sask.)

Cher monsieur Riddel1 9

JRai re~u votre lettre du 5 aout au sujet des difficultes
que vous cause M. George Walker, surveillant de lUassis
tance a lRagriculture des Prairies, a Swift-Currente

Vous agirez bien en demandant a M. Walker de demissionner.

Veuillez agreer, cher monsieur Riddell~ liexpression de
mes sentiments distingues.

Le sous-ministre~

S.C. BarrYe

Sur reception de la lettre du sous-ministre, M. Riddell a

communique par telephone avec Mo Walker et a veille a ce quiil vienne

a Regina. LorsquUil lUa rencontre, il lui a demande sa demission o

M. Walker a refuse de demissionner j a moins que M. Riddell ne lui

fournisse les raisons de sa demande. Apres avoir signale le fait par

telephone a Mo Barry, M. Riddell a re~u du sous-ministre la directive

diinformer M. Walker que ses services nietaient plus requis. M. Walker

a done ete congedie sans quion ne lui en fournisse]as raisons~ ce quion

aurait peut-etre du faire.

Toutefois j etant donne les difficultes quUavaient eues Mo Riddell

et M. Walker,' je considere quiil etait necessaire et souhaitable que M.

Walker soit releve de ses fonctions, afin que liadministration du programme

dRassistance a liagriculture des Prairies soit effectuee de fa~on convena-

ble et efficace dans le district de Swift-Current.



PARTIEd±

" "SOUP20NS DQIRREGULARI~

M. Riddell a rec;u de 10honorable Alvin Hamilton ll &1ors ministre

de IdAgri~ulture~ une lettre datee du 21 janvier 1963, accompagnee d'une

communicatio~ que Mo 50S• 5©hock~ diHodgeville (Sasko), avait adressee au

Ministre. Ces deux documents figurent dans Ie present rapport (a. partir de

1a page 13). Dor~ant suite a la lettre du ministre~ M. Riddell a entrepris

de mener une enqu~te approfondie, de concert avec son surintendant» M. Davies.

En comparant les Rapports de lOetendue en culture (CAR) de 1961 a ceux de

1962, on a decouvert certaines irregularites ~8 les declarations deposees en

1962, non seulement dans le di5tri~t de Swift=Current» mais dans dQautres

regions egalement. M" Riddell de~lara quill entretenait certains sQUp~ons et

se dit dUavis quUil y avait lieu de pro©eder a un examen des faitB~ II

ecrivit au Ministre a ce sujet et Ie Ministre donna ordre au Directeu~ d~

faire une enqu~te.

Cemme je l uai dit deja» on a mene» dans diautres regions de la

province 9 des enqu~tes qui ant abouti a. des economies de plusieW"s milliere

de dol.Laza, Pour une aeul.e municipalite,9 une somme d Qenviron $50,000, dent

le paiement avait ete :1nitialemtJnt prewjI a pu ~tre epargnee apr~~ un

examen des faits ~ dans La region de Swift.o=Current» cependant , Le depute de

1a circonst~iption de Swift=Current=Mapl.=C~eek et 1e surveil1ant~ M. Walker»

se sent tous deux opposes ?l La t enue dQune enqu3te. Ni M. McIntosh ni

M. Walker n~estimaient que ce rut ne©essaire. Selon euxs i1 nUexistait

au©une preuve diirregularites~ tout se limitait Ades soup~onso Tous deux

etaient dOavis que les ch~ques afferents ~ lOassistance ~ 1 iagriculture des

Prairies devaient etre distribue8 immediatements 5&nS plus de retard.

M~ Roy Faibish.jJ adjoint executif au Ministre» sUest entretenu

avec; M. Riddell et Me McIntosh <eoeme neue 1 ij avone dit dejl).. A 1a suite

de ces entretienss lUenquete a ete differee» on persuada M. Riddell de

diatribuer immediatement les allocations dQassistan©e.

Dans sa deposition.jJ M. Davies 13 i est dit absolument convaincu

qu iuna enqu~te aurait du 1t.1"e \c:on~titue.. Lorsqu°elle a ete retardee et

qu ~ on a de©ide de payer Les a.Ll.ocatdons prenes par La 10i, 11 en a ete
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tellement buuleyerse qlJ.° il a cru qu ' 11 lui faudrait songer- ~ se trouv.r

un autre emploi. Evidemment» M. Riddell ne prisait gu~re la decision ta.

laquelle on en etait venue De retour ~ Reginap 11 decida dUaller voir 1e

Ministre.lJ qui 3 UY tlrouvait a ce moment,=l~. Il vit Le Ministre et l~J.i

~xposa la situation dans ses grandee lignes. A II. suite de cette entrevue$

les cheques furent ret.nus.

Dans la PARTIE I d1,1 present rapport.\) j gai deja donne un aperC;u

de ce chapitre de lUaffaire et des evenemente qui ont suivi. En realitej)

1e6 soupC;ons de M. Riddell soa.pp~ai.nt sur de Bolides raisons. LUetudtl

quill avait faite des dossiers indiquait que , pour Le district de Swift",=>

Current» des eclaircissements etaient ne©essaires dans un grand nombre de

cas. n suffisait de consulter Les document-s pour ccnetat.er que beaucoup

jOestime que lOexamen des dossiers a donne lieu a plus que des soupC;ons~

dans bien des cas, en PaDsenee dOexpli©ations.\) les document.s eux=m~mes

pe~ettaient de ©on©lure , des irregulariteso

Etant donne Lea doeument s que Le Directeur et Le swrintendant

avaient en main~ 11 est diffigile de 19amprendre pourquoi on sOest aus~i

vigoureusement oppose a une enqu~te.· II nOest pas !a©ile non pIne dOe~liqu.r

lOordre de M. Faibi!5h d. payer les allocations a101":3 qnOapparemment 11

n Uetait pas au courant d'5~ renseignements que 1e Dire©teur a~rait en /3& poeses-

~ion et dOapr~~ lesque15 11 jugeait quoun~ enquete etait necessairee

Dans des ©:lLr©onstances orddnaar-ee i) meme en 1 Uabsence de 80UP~onS.\)

les enquetes periodiques ~ont une bonne ©hose. Pour toute societe ©ommer©1alez

une verification, des ©omptes s~impose~ tout mini3t~r. du gouvernement 60it

ae soumettre a la verifi©ation ou ~ l°inspe©tian. Ce nOest pas paree que le~

gens soot JDj),lhonnetes qu °on pr-ecede a des verifications.lJ a des inspe©tions

et & des enquetes. Ce nOest pas toujours.\) non pl.ue, par-ce qur on a des
,.

soupqona, Dans tout. administration publique et dans tout, minist're de lOEtat j

elles ant la plupart du temps pour but dOassurer 180 gestion effi©~©e» hannete

et jUdicieuse diun ministers en particulier ou de lOun de ses ~.Jt"'IIices. Pour
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est une invitation ~ lUinsoucian~e~ a lUindirrerence~ a lUinefricacite et

parrois a 1a malhonniteteo Quand on nUa 1"ien a se repro~her» on ne peut

sVoppo~.r a une inspection» ~ un. verification au a une .nquete~ ceux

dont Ie travail est examine et verifie nVont pas non plus le droit ni 1e

pri~llege de de~ider par qui lOenquete ~.ra dirigee ni comment les enqueteurs

devront proceder.

Dans Ie cas du district de Swift,..,CurrentJ) cependant» alol's que

les motifs de souPc;on'p pour ne pas dire plus,\! ne manquaient pas.ll on a gene

le travail du Directeur et du eurdnt.endant., leur mettant des bois dans les

roues et Lee empechant de pro©eder a un examen des faits~ on Ieurea ro.eme

ol'donne de livrer les ch~ques sur lesquels devait porter lOenquete avant que

cette enqu3te soit amorceeo

Cent trois cultivateurs,9 qui ne representent que Ie dixieme

environ de eeux que metta;it. en cause Penquet,e projetee pour Le district

de Swift=Current,9 ont ete pries de compara~tre devant moi pour rendre

temoignage a propos de leur re©olt. de 1962. JOai analyse leur~ depositions

et j nen donne un resume a 1 nAPPENDICE "B!B du prel3ent rappor-t , En tout.

justice envers eux,9 jnai amis dementionner leurs noms et adre5~es mais an

pourralJ au besoinS' trouver '!0e renseignement dans 1a trans~X"iption de~

temoignages,

Les depo~itions de ©es ~ultivateurs indiquent nettement quUil y

a eu de tre~ nomor-eueee irregularites» attribuables» ~ mon avis» non pas

tant l une malhannatete voulue de 1a part dUun grand nombre de ~e~

©ultivateurs quUa lUextr~m. in~ou©ian©. et a lO~~efti©a©ite avec l.squelle~

les rapport~ etaient recueilliso II a semble que les inspect.urs se montraient

trop indulgents e Beaucoup n Uont. pas tents d Uobtenir des remseignements

exacts. lis eta-lent ~atisfait~.9 semble=t~il.v de ©hir:rres approximatifse

Inspecteura et c~iltivateurs aidaient volontiers les autres a tirer profit

de 1& Loi en ~ous=estimant le ©hirfre de leurs re©oltese

Vinspecteur etait tenu d. sUassureZ",P dOune par-t., quoune allocatiam

dOaS6i~tan©e etait verse. a tous ©eux qui y avaient droit et» dUautre part i

que senis ©eux qui y avaient droit touchaient un. allocation dOassistan©e.. On
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semble avoir trop appuye sur 1a premiere de ces deux obligations. Les

cultivateurs ont IDhabitude de eDentraider. Les inspecteurs recrutes

localement ont tendanc:e eux aused, l aider les agriculteurs. Bien qu.

II. precision des rapport:! sur 1. rendement soit e"sentielle l Inexecution

du programme dDassistance ~ IDagriculture des Prairies~ il semble que~

dans 1e district de Swirt-Current~ on ne se soit guere soucie de s9assurer

de Inexactitude dee declarations.

Comme je P 1.1 dit dans. 10introduction, la somme payable l un

©ultivateur est de $4 lDacre pour un rendement de trois boisseaux oumoins

par acr-e~ de $3 1 °acre pour un rendement de plus de t roie$ mail de moins de

~inq boisseaux par acre ~ et de $2 1 nacre pbur un rendement de plus de cinq~

maia de moins de huit,l) boisseawe par acre. En outz-e, Le rapport dDun

cul.tdvat.eur peut non seul.ement, faire varier 11. somme payable dans un t()'wn~

ship ou un blo©j) mais 11 lela peut quail serve 'A determiner 5i une allocation

sera payee ou non. Le facteur decisif est le rendement moyen pour lOensembl.

du township OlJ du blo©.

D9apres les depositions que jOai recueillies des cultivateurs!)

il est incontestable quuune ~omme trop elevee dUallocations a ate versee

aux agriculteurs du Distri©t de surveillance de Swift=Current$ ©ependant8 11

serait madntenant. impossible de determiner avec exactitude 1& somme qui

aurait dfi ~tr. versee.

JOai ete frappe de la franchise avec laquelle beau©oup de

cul.tdvat.eurs ont r-econnu Les erreurs qu°113 avaient connu.see, lis etaient

tout de~ireux de redresser les inexactitudes et d°indiquer9 avec autant de

preCi5ion que possible~ 1. rendement obtenu en 19620 Je me suis rendu

~ompte9 toutefois s quail y lin a dOautr.~ qui nOont pas ravale les f'ait~

exacts 0 Dans bien des caa, La faute nOen etait pas & eux, COset tout

simplement quails ne connaissaient pas ces faits o Que1quee=U1ls,l) evidemmentj)

ne voulaient pas dire tout ©e quails savaiento

En realites i1 est maintena~J Jnpossible de verifier avec precision

Ie Rapport de lOetendue en ~ulture (CAR) quoun ©ultivateur a pu presenter pour
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1 Uannee 1962, amoins que l'agriculteur lui-mame ne connaf.sse lee faits et

ne soit diepoee a en ccnfirmer 1 Uexactitude. Pour determiner 1 °a.llo~ation

qui, 1. cas echeant; doit etre versee» il nOeet pas seulement neceseaire

d1estimer la recolte enti.re diun ~ultiwat.UX' eur tout.:.! aes terres ensemen=

cees maie il faut aussi} dans bien des ~asp repartir 1. rendement parmi 1es

differentes parcelles de terre qulil ~ultive. Cette repartition aerait

maintenant impossible pour l.L."1 grand nombre de cae,

Il est regrettable qut on nOait pas procede~ au printerope d.

1963,1) 1 1°enquete que proposait M. Riddell. San~ que per-sonne ne 50lt alor~

expose a 1a publicite ou a des embarras p des fonctionnaires campetents et

experimentes du Bureau central de lOaasistance a 1°agriculture des Prairies

auraient pu recueillir des renseignements exact.s, I1 est maintenant trop

tard pour mener cette enqu~t.o La reeolte de 1962 a ete vendue. Une

autre reiCo1te a ete mois6onnee. On ne p08sede aucun moyen de verifier 1e

rendement obtenu par un ©ultivateur qui niest pas dispose a Gollaborer ou

qui~ faute de reneeignem.nt~» est in©apable de fournir des chiffr.~ exact8e

A cause de liattitude adoptee par les lnspecteure qui avaient

a recueillir les Rapports de lOetendue en ~ultur. (CAR) dans le~ ©Qllectiwitee

&gri©oles~ on a mal compris Ie pourquoi de c.s rapports et 1a ne~essite de

les prepareI' avec exactitude. Dans un tr~1!I grand nomare de cas, on n t a pal!

werifie 1e contenu de~ ©ompartiments de ©ereales ©omme an &urait du 1e faire.

Les in8pecteurs se ~ont si peu preOCCUpe8 de recueillir les rene_ignements

essentie18 quO on pourrait presque dire quiils ont ouvert II. porte a de~

irregulariteso Bient des gens ~ont in~ou©iantsp irrefle©his et indi!ferents~

mais La plupart sont; fonci.erement honn3tes. Us peuvent signer des de©laration~

sane trop de scrupul,e s , maii! quand on se donne 1& peine de verifier et de lew:"

mettre les faits eous 1e5 yeux.$) i1s sonf prets a Jr'econna~tre Leur-s inexa©titudes

et a les rectifier. II aurait suffi dOune revi~ion appropriee des de©larations

de 1962e Tout ce qui il fallait~ CO et,alt une enqu~t. regulierement menee en

vue de recueil1ir des renseignements precis.

Parce quOil est maintenant impossible dOobtenir les renseignements
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necessaires pour determiner le~ allocations qui auraient dfi itre wersees

l tous lea cultivateurs de la region» il ne serait pas juste~ a mon avis,

de tenter dtiobtenir un remboursement de que.Lquee-une dDentre sux seul.ement.,

dans les (bas eu les rajustements voulus peuvent incontestablement 3tr.

determines, II ne serait ni just. ni approprie diinsister pour que 1es

agriculteurs qui soot disposes a collaborer avec 10 minist~re et a liaider

soient tenus de rembourser~ alors quiil est impossible diobtenir un rem

bour-sement, dans d Uautres cas ott des irregularites eneore plus graves ont

pu se produire. Trtte souvent., ces irregularites ont ete dans une certaine

mesure involontaires et ont decoule du systeme lui=m~meo

n faut tenir compte auasf, d Qun autre fait. LU allo'~ation versee

~ un cultivateur dans une region eprouvee par une reeolte deficitaire 5.

fonde sur Le rendement moyen d t un to'AlIlship ou dUune region. Beaucoup de

cnLtdvat.eur-s , qui ont fourni des renseignern.ents exacts» ant t.ouche des alliF

cations paree que dUautres agri©ulteurs avaient inscrit des renseignements

inexa©t,s dans leurs Rapports de l uetendue en culture (CAR)o CUest PAd.mini~

tration d. liassistance a lUagri©ulture des Prairies qui a determine la

~omme des alloca.tions. Dans certains cas, 11 faudrait que Les ©ultivateur~

qui en ont touche Les remettent en totalite au en partie., pare. que lUAdmi..'1is=

tration nia pail ree,u de renseignements exacts diautres cultivateurreJ de 1i,

region dont les rendementa conditionnaient Ie droit des autres , liallocation.

Sans quiils y soient pour rien et Bans quiils aient tente de

tromper Ie minist.re~ certains ©ultivateurs ont re~u des allocations e Ce3

sommes nUauraient pas du ete versees avant 1a tenue dQune enqu~te.ll mais elle.,

ont ete payees. On causerait du tort ~ certains de eee cultivateurs qui ant

fourni des renseignement15 exacts 151 on leur demandait madntenarrt de remboUI'ser

l iargent auqueL lis ont cru avoir droit" Pour cet.t.e raie!on egalement2' je ne

crois pas quion doive tenter maintenant dien obtenir 1. remboursement o
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./ ,
CHANGEMENTS PROPOSES A LA LOI SUR LaASSISTANC~

"A LUAGRICULTURE DES PRAIR.Il!S ..

II nUentre pas dans mes attributions de prcpeeer des changements

quail y aurait peut~etI"e lieu dOapporter a 1a ~i sur lOassistance a

1 °agriculture des Prairies at aux reglements qui en dec\tllu:lent 0 Nee.mOlins,

apres avoir etudie les temoignages re~ueillis au c:©urs de 1a presente

enquete et me rendant compt.e des difficultes que presente lOapplication

donf 1a mise en oeuvre p(\)uzorait ccnt.rd.buer- a lOameli©ration du programme

La but de 1a loi eBt dOaider les cultivateure dU~U1e muni~ipalite

evidemment en conserver Ie principe o Je ne su1~ pa$ convaincu quail y

aurait lieu dOetablir las paiements dOassistan~e sur une base individuelle 3

meme ai cela etait possible, Las allocations ne d~ivent etre versees que

telle~ proportions quOon peut 1a qualifier de rec©lte deficitaire generale.

Aux t.ermes de La 10i act.ue'Ll.e , un tmMship tmt1er represente 1a

Pa1.l©cation tout comme sgi1. constituait un township entierj 11 semble,

reeolte deficitaire generale daris Ie di~trict ~ar sThite dDune re©olte

deficitaire sDetendant a un t©wnship entier o Evidemment, lOarti©le 6 {a}

permet dOaj©uter a un township dOautre~ section~ de terrain c©ntigu~s a

bloc de sections etabli aux ter.mes de 19art·i~le 6 ~b)o Ce paragraphe

precise pas qugil sera ~©nsidere ~©mme township entier pour tontes les

fins de La Led., II faudrait rediger plus ~lairement Les disp©>sitions

un nouvel examen des principes en jeuo



La pluie ne tombe pas necessairement en ligne droite. La grele

slabat sur une region en frappant iei et la, les inondations suivent les

contours du terrain et non pas les limites dUun township. Il me semble

que la 10i devrait dlHinir plus clairement la 8uperficie minimum jugee

necessaire pour qugil soit declare quuune municipalite ou quuun groupe

de municipalites avoisinantes constitue une zone de recolte deficitaire

generale, n faudrait egalement que la loi preser-ive que, lorsque

lQAdministration a convenu quUil y avait reeolte deficitaire, tous les

cultivateurs des municipalites ou de la region interessees qui ont eu

un rendement de huit boisseaux. ou moins par acre auront droit a.
lUallocation, quQils se trouvent ou non dans les limites dVun township

ou dUun bloc de sections en particulier, et quUils y soient ou non

rattaches directement.

Aprea avoir entendu les temoignages de plusieurs cultivateurs,

i1 me parait tout a fait evident que, dana le passe, les Lnapect.eure ,

qui sont charges dQobtenir et de completer les Rapports de lUetendue en

culture (CAR), nQont pas recuei1li de renseignements exacts sur les

recoltes. Dans les cadres du regime actuel, lUinspecteur est tenu de

verifier 1gexactitude des declarations du cultivateur. Dans certains

cas, il lui est evidemment difficile de le faire. La reco1te de

cereales de lQannee est melee a celles des annees precedentes. Pour

determiner la quantite de ble qvrl se trouvait deja. emmagasinee lorsque

Ie ble nouveau a ete rentre, 19inspecteur doit sGen remettre aux renseigne~

ments que lui communique le cultivateuZ". De plus, sauf quand il y a deux

recoltes deficitaires consecutives, i1 est impossible de savoir combien

de boisseaux dUancien ble ont ete precedemment declares.

Les temoignages ont indique que, tres souvent, les inspeeteurs

nt ont, meme pas mesure la production de lOannee. Quoi qu 9il en soit, ils

sont obliges de sOen remettre awe: renseignements que leur fournit le

cultivateur quant a. la part de ble qui provient tant des annees anterieures

que de la recolte de lOannee.
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Pour ces raisons, il me semble que Le regime actuel, qui comporte

Ie recrutement de nombreux inspecteurs charges de recueillir les Rapports

de l'etendue en culture, est a la fois inutile et coflt.euxj du point de vue

de Itexactitude des declarations, il ne donne aucun resultat utile.

Deux choses sont necessaires, a mon avis, pour obtenir des rapports

exacts. En premier lieu, comme condition prealable au paiement dvune

allocation dans les cadres du programme dQassistance a 19a9riculture des

Prairies, Ie cultivateur devrait etre tenu d~inscrire dans son Livret

de permi.s , au moment oii ce livret lui est remis, La quantite exacte de

cereales qu'il possede sur sa ferme. A la fin dQune annee-reeolte, un

nouveau livret lui est rams pour Ie prochaine annee; comme la campagne

agricole se termine Le 31 juillet, cette remise aurait lieu avant que la

recolte de lQannee soit rentree. 5i Ie cultivateur indiquait la quantite

de cereales entreposee sur sa ferme au moment ou il obtient son nouveau

livret et si, pour ce qui est du programme dOassistance a lQagriculture

des Prairies, il etait lie par ee chiffre, il ne serait guere difficile

de determiner avec exactitude quelle a ete la reeolte de lVannee. De plus,

ces renseignements seraient precieux pour la Commission du ble, puisquOelle

saurait exactement quelle est la quantite de ble entreposee sur les fermes

pour la zone entiere du ble de printempso

Deuxiemement, quand une municipalite ou une province presente,

dans les cadres de la Loi, une demande dOassistanee aux termes du programme

afferent a lQagriculture des Prairies, il faudrait exiger que tous les

cultivateurs de la region en cause preparent, pour lOannee en cours, un

Rapport de Petendue eli culture (CAR) et La remettent au secretaire de la

municipalite ou au fonctionnaire attitre. Pour les districts dVamelioration

locale, il y aurait peut-etre lieu de pourvoir a des dispositions speciales,

mais il ne devrait pas etre necessaire que, d4PS les municipalites, ces

declarations soient recueillies par des inspecteurs. On ne voit pas

pourquoi elles ne pourraient pas etre preparees par les cultivateurs eux

memes et remises aux secretaires des municipalites. La municipalite
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eLl.e-meme devrait etre tenue de sOassurer que tous les Rapports de 1getendue

en culture (CAR) ont ete recueil1is et communiques a. lOAdministration de

lOassistance a lOagriculture des Prairies. La cout de 1a verification et

des autres travaux effectues par la municipalite devrait etre porte au

compte de lOAdministration de lOassistance a 1 0agriculture des Prairies.

Afin dOassurer lOexactitude des Rapports de lOetendue en

culture (CAR) qui sont presentes, un enqueteur ou une equipe dOenqueteurs

du bureau central des Services de I Vassistance a IVagriculture des Prairies

devrait pratiquer des verifications au hasard a travers 1a municipalite.

II faudrait quoune telle verification fut faite par des gens competents

qui feraient une enquete convenable sans embarrasser Ie cultivateur.

Toute formule ou tout Rapport de lOetendue en c)U1.ture (CAR) devrait porter

au recto un avis informant que' de telles verifications au hasard seront

pratiquees, de sorte que t~us les cultivateurs qui remplissent ou

envoient ces rapports pour-raaent sOattendre a de telles verifications.

Une autre question devrait peut-etre etre prise en consideration.

II sOagit de lOopportunite de ne verser les allocations que dans les cas

0\.1. Ie rendement moyen obtenu par le cultivateur pour 1a totalite de ses

emblavures est inferieur a 12 boisseaux par acre et~ alors, seulement

pour la partie de ses emblavures dont Ie rendement a ete inferieur a
huit boisseaux par acre. Autrement dit, Ie cultivateur ne devrait pas

toucher dOallocation 5i, pour IVensemble de ses emblavures, sa production

a ete de 12 boisseaux ou plus o

A men avis, cette disposition devrait remplac@r la disposition

actuelle qui empeche le cul.tdvat.eur de toucher une allocation pour une

section au rendement de 12 boisseaux et plus par acre, mime lorsque sa

production est tres inferieure a huit boisseaux par acre. Cette nouvelle

disposition aurait pour effet dVeliminer les cultivateurs qui nOent pas

besoin dgassistance parce quails ant realise une production de 12 boisseaux

ou plus par acre pour 1 °ensemble de Je ur exploitation agrd.ced,e , maia per

mettrait a des cultivateurs particuliers dVobtenir de IVassistance meme

5i leur exploitation fait partie dOune section dont 1e rendement est

de 12 boi5seaux ou plus par a~reo
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Cette disposition aurait aussi pour erret de prevenir la tendance

de la part de certains cultivateurs a evaluer de faibles rendements par

consideration pour leurs voisins et, en merne temps, elle previendrait Le

Iidumpingii de ble dUune ferme a. Pautre afin de permettre Pobtention d9une

allocation dOassistanoe pour partie de la ferma d 9un cultivateur. Elle

supprimerait ausei, dans une certaine mesure, la necessite de repartir la

production entre diverses parcelles de terre afin dVobtenir la production

convenable pour chaque parcelle.

La loi actuelle comporte une disposition qui devrait faire lVobjet

dGune etude. II sUagit de lUarticle 7 qui prevoit que toutes les allocations

doivent etre versees dans Ie mois de decembre o Cela nVest pas toujours

possible. La preuve que jUai sous les yeux revele quUen 1962 de nombreux

Rapports de Petendue en culture (CAR) n uavaient meme pas, a La fin de

1 Uannee , ete depouilles par Le surveillant du Distrist de Swift·-Current.

II nUest pas pratique de fixer une date precise pour Ie versement de

toutes les allocations, parce quail in~ombe au Ministre de determiner 5i

lOon a satisfait a toutes les dispositions de 1a loi et de decider quand

les allocations peuvent et doavent etre versees 0 AfL'1. de prevenir tout

malentendu, on devrait abroger IGarticle 7 ou Ie modifier de fac;on a
permettre aux services de sOy conformer.

n y a enfin une autre question qui merit,e attention. Il sVagit

de 190pportunite dUeliminer de la production les terres marginales qui

donnent constamm.ent, d0une annee a. 1 Uautre, des recoltes deficitaires.

Quelques-unes de ces terres ne sont maintenues en production que pour

les avantages du programme dUassistance a lUagriculture des Prairies.

Les cultivateurs de ces terres ne pourraient pas continuer a les exploiter

8 9ils nOobtenaient pas les allocations dOassistance. On peut cultiver et

maintenir les terres de cette nature en production a seule fin dOobtenir

de l'assistance 3 ce qui tend a compromettre lUensemble du programme et a
imposer un fardeau injuste a la communaute agricole o
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LOAdministration du retablissement agricole des Prairies est

chargee de La remise en valeur des terree de ce genre. Par consequent,

il semblerait logique que lUAdministration de lUassistance a l'agriculture

des Praries at 19Administration du retablissement agricole des Prairies

c~llaborent plus etroitement pour, d°une part, prevenir le versement

d nallocations d vassistance pour les terres marginales et, d' autre part,

prevoir dgautres utilisations des terrae qui elargiraient les assises

de lOagriculture et amelioreraient l'economie des regions touchees o
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CONCLUSIONS

(a) La preuve recueillie revele que le Directeur des services de

la Lei sur lOassistance a liagriculture des Prairies avait raison de

recommander le renvoi de M. George M. Walker de son pest-e de surveillant

du District de Swift-Current.

(b) La preuve recueillie revele quOil y a eu effectivement des

irregularites de cormnises dans le District de surveillance de Swift

Current et qu 9une enquete aurait du etre faite au moment ou le Directeur

des services de l'assistance a lOagriculture des Prairies lia conseillee.

(c) La preuve recueillie revele que le regime employe actuellement

par les services de lOassistance a 19a9riculture des Prairies ne tend pas

a 19obtention des renseignements exacts qui sont necessaires pour bien

executer le programme prevu par la lai-

Cd) La preuve recueillie revele que le regime lui-meme et le

manque de soin dans lBapplication du regime ont ete dans une large

mesure causes des inexactitudes qui se sont produites dans les Rapports

de lOetendue en culture (CAR) presentes par les cultivateurs.

(e ) La preuve recueillie revele qugil est impossible maintenant

de determiner exactement les justes allocations qui auraient du etre

versees a tous les cultivateurs du District de surveillance de Swift

Current pour lOannee 1962.
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(1) Etant donne que de nombreux cultivateurs de la region de

Swift-Current ont touche des allocations sans quail y ait eu infraction

de leur part et quVil est maintenant impossible de determiner avec

exactitude les justes allocations qui auraient du etre versees a tous

les cultivateurs qui en ont touche ou, quant a cela, de determiner avec

exactitude si un cultivateur aurait du effectivement toucher une somme

moindre ou rien du tout, je recommande qugaucune tentative ne s,?it

faite maintenant pour obtenir rembeursement de nUimporte lequel des

cultivateurs qui ent touche des allocations, pour les raisons que jOai

exposees de f~on plus particuliere aux pages 40 at 41 de mon rapport.

(2) Je recommande quOon songe a lOopportunite de modifier La

f'aqon d Qobtenir et de recevoir les rapports aux temes de la loi et

des reglements et qu 0on apport.e plus de soin aux enquet.es et aux

verifications relatives a lOexactitude des rapports ree;us o

(3) Je r-econmande quOon examine La possibilite dOobtenir les

rapports par lOentremise des secretaires des municipalites ou les

recoltes sont deficitaires, lOAdministration de lOassistance a

1 9a9r i cult ur e des Prairies offrant une aide financiere raisonnable

a. cette finD

(4) J e recommande que 1 °on songe a faire ressortir a la fonct.Lcn

pUblique du Canada Ie personnel permanent de lOAdministration de lQassistance

a lOagriculture des Prairies, afin de prevenir la possibi1ite de pressions

politiques sur ceux qui sont charges dOappliquer la loi o

\

JE SOUMErS RESPECTUEUSEMENr I.E TOUT A LOATTENTION DE VGrRE EXCELLENCE.

Le Commissaire,

(Signature) Harold W. Pope

Ie 10 juin 1964
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APPENDICE "A"
/

CONSEIL PRIVE

CANADA

Copie certifiee conforme au procea-verbal, d' une reunion du Comite du Conseil
prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 21 decembre 1963.

Sur avis conforme du Premier ministre, le Comite du Conseil prive
recommande que l' honorable M. Harold Walpole Pope, juge de cour de
district de La Saskatchewan, Moose Jaw, Saskatchewan, soit nozmne
commissaire en vertu de la Partie I de la 10i sur les enquetes pour
.faire enquet.e et rapport sur

(a) les circonstances qui ont determine le congediement
de M. George Walker du poste de surveillant de district
de 19Administration de l'assistance a l'agriculture
des Prairies; et

(b) les irregtilarites qui se seraient produites dans les
formalites relatives aux demandes de prestations en
vertu des dispositions de la 10i sur l'assistance a
l'agriculture des Prairies et dans le paiement
desdites reclamations, en ce qui a trait aux plantes
recoltees au COUTS de lOannee 1962 dans la province de
la Saskatchewan.

Le Comite recommande de plus

1. que le commissaire soit autorise a exercer tous les pouvoirs a lui
conferes par l'artic1e 11 de la 10i sur les enquetes;

2. que le commissaire adopte La procedure et les methodes qu' i1 peut
au besoin juger utiles pour La poursuite reguliere de l' enquete et
siege aux dates et endroits quOil pourra decider a I'occasion;

3. que le commissaire soit autorise a retenir au besoin les services
des avocats, du persormel et des conseillers techniques a des taux
de remuneration et de remboursement approuves par le Conseil
du Tresor; et

4. que le commissaire fasse rapport au Gouverneur en conseil avec
toute diligence raisonnable, et depose au bureau de l'Archiviste
federal les documents et registres de la Commission aussit8t
qu'il sera raisonnablement possible apres 1a conclusion
de 1'enquete.

Le Greffier du Conseil prive,

R.G. Robertson
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APPENDICE liB"

/ '" "TEHOIGNAGES (RESUMES) DES CULTIVATEURS
...

ENQUETE RELATIVE A. LA LOI SUR L'ASSISTANCE A. L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

Au cours de llenquete~ 103 cultivateurs du District de surveillance de Swift-

Current etabli en vertu de la loi susmentionnee ont ete assignes comme temoins

aupres de la Commission a propos de pretendues irregularites dans la presen-

tation et lietude de reclamations d'allocations en vertu de la 10i sur l'assis-

tance a l'agriculture des Prairies. Les precis d'elements de preuve consignes

ci-apres ne comportent pas l'identification des noms et adresses des cultiva-

teurs interesses o On peut 3 au besoin, puiser ces donnees dans la transcription

officielle des temoignages.

CULTIVATEUR nO 1

Ce cultivateur n'exploite qu'une proportion relativement faible de son

bien; il n'avait que 65 acr~s en culture en 1962. Il declara un rendement

de 312 boisseaux au lieu des 383 boisseaux indiques par des pieces probantes,

ce qui porterait, de 4.8 boisseaux a 5.8 son rendement a l'acre.

CULTIVATEUR nO 2

Un report de 500 boisseaux de vieux ble a ete fautivement inscrit dans

ses rapports de 1962. Son rendement de 1962 a aussi ete mesure incorrecte-

menta Sa production de 1962 aurait dU etre de 3,313 boisseaux au lieu des

2,005 declares, ce qui porterait son rendement par acre de 8.9 a 14.5

boisseaux.

CULTIVATEUR nO 3

Le rendement de 1962 a ete declare comme etant de 645 boisseaux alors

qu'il etait effectivement de 799 boisseaux. Un report de ble se chiffrant

a 791 boisseaux a ete declare fautivement. C'est un cas ou il n'y aurait

reellement pas dU y avoir de report. Le rendement exact par acre devrait

etre de 11 boisseaux au lieu des 9 boisseaux declares. Ce cultivateur a

reconnu son erreur et declare qu'il s'etait embrouille en etablissant son

ra pport de 1962.
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CULT1VATEUR nO 4

Ce cultivateur a declare sa production de 1962 comme etant de 1,946

boisseaux alors quielle etait en realite de 2,450 boisseaux. Le rendement

reel par acre devrait etre de 12 boisseaux au lieu des 9.7 boisseaux declares.

CULTIVATEUR nO 5

Le report de ble a 1962 devrait etre de 100 boisseaux au lieu des 1,000

boisseaux declares. Ce cultivateur a declare que ses coffres furent inspectes

par lUinspecteur. Les ecarts constates entre la production et les ventes de

1962 furent expliques par le cultivateur comme attribuables a un melange de

cereales.

CULTIVATEUR nO 6

La production declaree par ce cultivateur en 1962 etait de 1,181 bois-

seaux, alors que le chiffre de production reelle aurait du etre de 2,670

boisseaux, ce qui porterait son rendement par acre de 6 boisseaux a 14.9

boisseaux.

CULTIVATEUR nO 7

La production declaree par ce cultivateur en 1962 etait de 1,413

boisseaux alors que la production reelle admise par le cultivateur etait

de 1,688 boisseaux. Les ventes effectives de cet homme en 1962 ont ete

de 2,603 boisseaux. 11 a produit un relJu de $700 afin d e prouver que

cette valeur en cereales, representee par 700 boisseaux de ble, lui fut

versee en contrepartie d'un pret quiil avait fait en 1956. Compte tenu

de cet element, le cultivateur reconnut que son rendement devrait etre de

8 boisseaux liacre au lieu du chiffre declare de 6.9.

CULT1VATEUR nO 8

Cet homme nUaccusait aucun report dans sa declaration de 1961, mais

notait un quantite de vieux ble sielevant a 1,100 boisseaux en 1962. 11

expliqua ce fait en disant qu Uil siagissait d tune quantite de cereales

quiil avait heritee a la mort de ~ Cette explication est plau-son pere.

sible et nous devrions considerer comme exacte la production declaree de

1,817 boisseaux en 1962.
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CULTIVATEUR nO 9

Ce cultivateur a declare une production de 2,014 boisseaux en 1962

contre une production effective de 3,445 boisseaux. 11 reconnut que son

rendement devrait etre de 11.3 boisseaux l'acre au lieu des 7.7 boisseaux

declares.

CULTIVATEUR nO 10

La production declaree de 1,477 boisseaux devrait etre, en realite,

de 2,409 boisseaux. Le cultivateur a reconnu que son rendement devrait

etre de 10 boisseaux l'acre au lieu des 6 declares.

CULTIVATEUR nO 11

Ce cultivateur a 136 tetes de betail qulil nourrit de cerealeso En

raison de cet elevage de ~estiaux, il est actuellement impossible de de

terminer la quantite de cereales produite en 1962. II *'&vait pas de ble

r-eport.e de 1961. Les coffres ne furent pas meaur-es au moment de l'ins

pection, mais il declara un report de 704 boisseaux en 1962 outre une

production declaree de 1,151 boisseaux. La comptabilite des ventes de

1962 accuse un chiffre deventes de 2,988 boisseaux. Le cultivateur

attribue cet ecart a une estimation erronee de 18 production.

CULTIVATEUR nO 12

La production effective de cette ferme a ete de 881 boisseaux en

regard dttune production declaree de 454 boisseaux, ce qui accroit le

rendement declare, de 4.5 boisseaux l'acre a 8.8 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 13

Vexemplaire du Rapport de lietendue en culture (CAR) que le cu.1ti

vateur a entre les mains"ne::concorde pas avec 1ftoriginal de ce document.

11 sembJ,.erait que desrcectifications ont ete appor-t.ees a la formule par

l'Administration apres que l'inspecteur eut pris le rapport. 11 reSsort

des temoignages presentes que lq production reelle devrait etre de 1,012

boisseaux, alors que lee nombre de boisseaux declares est de 800. D'ou

rectification du rendement de 10.7 boisseaux l'acre a 13.4 boisseaux.
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CULTIVATEUR nO 14

La production declaree par ce cultivateur etait de 1,991 boisseaux

contre une production reelle de 2,391 boisseaux. Son rendement moyen

devrait etre rectifie de 15.5 boisseaux liacre a 18.4.

CULTIVATEUR nO 15

Ce cultivateur a declare une production de 4,467 boisseaux. Interroge

a ce sujet, il a revise ses chiffres et atteint un total de 12,874 boisseaux,

de sorte que sa declaration passe de 9.5 boisseaux li acr e a 27.3 boisseaux.

Cet homme a re\u en 1962 une allocation en vertu de la loi sur l'assistance

a liagriculture des Prairies.

CULTIVATEUR nO 16

Dans ce cas, le cultivateur a reconnu qu'une erreur sVetait glissee

dans sa declaration par suite dUune erreur de dimensions fournie au su

jet de ses coffreso La rendement exact devrait etre dUenviron 3~000

boisseaux au lieu dUun rendement declare de 2,090 boisseaux, ce qui

porterait son rendement de 7.4 boisseaux l'acre a 10.7 boisseaux.

CU1TIVATEUR nO 17

Ce cultivateur ~d~clgre en 1962 une production de 434 boisseaux

alors que la production reelle etait effectivement de 1,420 boisseaux o

La rendement rectifie sur cette base serait de 7 boisseaux, au lieu de

2 boisseaux, li a cr e• Lierreur fut attribuee a un malentendu entre le

cultivateur et lVinspeqt~~r.

CULTIVATEUR nO 18

Ce cultivateur a reconnu que sa prodUction aurait du etre de 1,020

boisseaux au lieu de 820 boisseaux, ce qui accroit son rendement, de

10,2 boisseaux lVacre a 12.7 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 19

Voici un cas ou le cultivateur a canvenu que sa production de 1962

devait etre de 1,128 boisseaux l'acre au lieu de 604 boisseaux quiil

avait declares, DVou il suit que le rendement par acre passe de 507

boisseaux a 1006 boisseaux.
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CULTIVATEUR nO 20

Le rendement declare par ce cultivateur est inexact et cela en raison

du chiffre errone des acres en culture. La superficie reelle est de 320

acres au lieu de 355. Diou accroissement du rendement de 18 boisseaux a
19.9 boisseaux liacre.

CULTIVATEUR nO 21

Ce cultivateur a dit que son report de ble depuis 1961 aurait du etre

de 19800 boisseaux au lieu des 800 boisseaux quiil a declares. Apras revi-... ,

sion 9 effectuee avec lui, de soh rendement, de ses chiffres de ventes et de

reports, il semblerait quiil faut encore ajouter 19000 boisseaux de reports

a sa rectification an~erieure de 1,800 boisseauxo Il est actuellement im-

possible de determiner exactement sa production de 1962~ mais i1 semble que

cette productiondevrait etre bien superieure a celle quiil a indiquee dans

liexemplaire du Rapport de lietendue en culture.

CULTIVATEUR nO 22

La Rapport de lietendue en culture de 1962 revale un report de 2~800

boisseaux de bleD Diapres la documentation sur la production et les ventes

dont la Comrr~ssion dispose, Ie chiffre susmentionne niest pas exact. Les

elements de preuve disponibles ne permettent pa s actuellement de determiner

la production exacte de 19629 mais elle doit depasser la quantite declaree.

CULTIVATEUR nO 23

Ce cultivateur a fait savoir quiil nientendait pas fournir a liins-

pecteur de renseignements exacts sur la production ou les reports. Son

report de ble pour 1962 devrait etre de 522 boisseaux au lieu des 635

boisseaux declares 9 et sa production de 1962 devrait depasser le millier

de boisseaux contre les 492 boisseaux declares. Son rendement de 5.9

Qoisseaux li acr e serait ainsi arrondi a 12.7 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 24

Cet homme ne paraissait pas bien portant, on le dispensa donc de

porter temoignageo 11 parait quiil est proprietaire diun ranch et que

la culture du ble est pour lui dUun interet passager et encore ne siy
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irreguliere ou il est difficile de prevoir des rendements precis. En fait~

cependant~ la production declaree de 1961 etait de 1150 boisseaux~ sans

report~ et, apres avoir vendu 669 boisseaux en 1961~ Ie cultivateur, dans

son Rapport de lRetendue en culture de 1962~ declara du vieux ble totali

sant 1,400 boisseaux et la production de 1962 comme etant de 1~000 bois

seaux. Les ventes de 1963 totaliserent 2,142 boisseaux. Etant donne,

toutefois, que cet homme nia pas termine sa deposition$ il est impossible

de rendre un verdict dans ce cas.

CULTIVATEUR nO 25

Le rapport de ce cultivateur nUa pas ete convenablement verifie par

lUinspecteur en 1961. II nUy a pas diinscription sur lUexemplaire du cul

tivateur dans liespace menage pour les reports de ble~ tandis que lOexem

plaire de liinspecteur porte la mention "aucun report". Ce changement

semble avoir ete fait apref que le cultivateur eut signe la formule. Le

cultivateur dit que son report etait de 2$000 boisseaux et que» si tel est

le cas, son rapport pour 1962 semblerait etre en regle.

CULTIVATEUR nO 26

Cet homme a eu la francb~se de convenir que son Rapport de lietendue

en culture de 1962 etait completement errone. 11 a dit que le chiffre de

1$400 boisseaux de vieux ble consigne sur son Rapport de 1962 comme report

nietait pas conforme a la verite. En fait~ il nUy avait pas de report et

sa production de 1962 aurait du etre de 4~106 boisseaux au lieu des 2~043

boisseaux indiques. II y a donc lieu de retablir Ie rendement exact, soit

de 6.9 boisseaux liacre a 13.9 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 27

Cet homme reconnait librement qu 0il n Uavait pas inelu& dans sa d'cla....

ration la part de son proprietaire et que sa production aurait da par ~on

sequent etre de 5$055 boisseaux au lieu de 4»567 boisseaux. Le rendement

aurait donc ete de 10 boisseaux liacre au lieu des 9 boisseaux declares.
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CULTIVATEUR nO 28

Ce cultivateur a convenu que sa production reelle en 1962 aurait dU

etre de 7,075 boisseaux au lieu des 4J244 boisseaux declares, Cette recti

fication etablit done son rendement par acre a 13.8 boisseaux au lieu de 8.2.

CULTIVATEUR nO 29

Ce cultivateur a fait connaitre que sa production reelle en 1962 etait

de 2,021 boisseaux au lieu des 988 boisseaux declares dans son Rapport de

lUetendue en culture de 1962J ce qui porte son rendement, de 6el boisseaux

lUacre a 12.6 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 30

Cet homme etait malade en '1961 et nUa pas souscrit son rapport de 1961

sur lUetendue en culture. Le rapport de 1962 repond aux besoins et les ren

seignements donnes semblent exacts. LUennui, dans ce cas j tiendrait a ce

que Ie rapport de 1961 ne renfermait que des chiffres approximatifso Les

donnees provenaient de quelquiun diautre que Ie cultivateur.

CULTIVATEUR nO 31

Ce cultivateur avait une bonne recolte en 1961, une partie rut entassee

mais non battue. 18 battage se fit par la suite et donna lieu a un report

additionnel qui ne figura pas dans Ie Rapport de lUetendue en culture de

1961, Ceci dit j il semble bien que ledit Rapport presente par cet homme

est correct.

CULTIVATEUR nO 32

Ce cultivateur a fait connaitre que son rapport prescrit par la Loi

sur liassistance a liagriculture des Prairies etait inexact. II dit quiil

sien etait tenu a une estimation du montant et que la production de 1962

etait en realite de 1~830 boisseaux au lieu du chiffre declare de 1,024.

Ce qui veut dire un rendement de 11.8 boisseaux lU acr e au lieu des 6.7

boisseaux declares.

CULTIVATEUR nO 33

Cet homme a indique que son rapport de 1962 etait inexact et que sa

production reelle etait de 2,032 boisseaux au lieu des 1,511 boisseaux de

clares, Le cultivateur a ajoute que ses coffres niavaient pas ete mesures.
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CULTIVATEUR nO 34

Dans ce cas, le cultivateur a convenu que sa production minimum de 1962

devait etre de 8~500 boisseaux j meme si les chiffres accessibles a la Commis

sion indiquent un montant notablement plus eleve o II a declare une recolte

de 7,906boisseauxo Si lion sUen tient a lUerreur quUil a reconnue, son

rendement par acre serait rectifie de 13.1 boisseaux a 14.

CULTIVATEUR nO 35

Cet homme a tout de suite reconnu que sa production de 1962 aurait dU

etre de 12,018 boisseaux au lieu des 6,915 boisseaux declares tout dUabordo

DUo'll un rendement de 19.2 boisseaux IDacre au lieu de 10.9 boisseaux.

pULTIVATEUR nO 36

Dans ce cas, le cultivateur a prevenu la Commission de l'erreur qUUil

avait faite en declarant que sa production de 1962 etait de 660 boisseaux,

alors quUen realite elle etait de 1,821 boisseaux, ce qui porte le rendement

de 5 boisseaux lOacre a 14 boisseauxo

CULTIVATEUR nO 37

Cet homme a revele quiil avait fautivement declare une production de

4»099 boisseaux en 1962~ alors quUelle etait en realite de 4,870 boisseaux,

ce qui porterait son rendement de 908 boisseaux a 1105 boisseauxo

CULTIVATEUR nO 38

Ce cultivateur a vendu, en 1962, une partie des cereales de son pere

avec les siennes. 11 a ete tres difficile dUetablir les chiffres de pro=

duction et de report, et impossible dietablir un chiffre de production

exact pour 1962.

CULTIVATEUR nO 39

Ici encore, il a ete difficile de concilier les chiffres donnes par

ce cultivateur avec ceux des documents officiels accessibles a la Commis

sion o DUapres sa declaration de 1961, il aurait dU y avoir un report de

64 boisseaux seulement, alors quien 1962 il declarait un report de 2,070

boisseaux et une production de 904 boisseaux. Les ecarts semblent tenir

en partie a un mesurage fautif des coffres o
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CULT1VATEUR nO 40

Grace aux explications donnees a la Commission par ce cultivateur, ses

exposes semblent maintenant corrects. Le vieux ble qui snajoutait en 1962

au ble declare provenait d'une succession.

CULT1VATEUR nO hl

Ce cultivateur a franchernent declare que sa production de 1962 aurait

du etre de 2 j6h3 boisseaux au lieu des 1,140 boisseaux inscrits dans son

rapport. 11 a aussi convenu que son rendement etait de 17.5 boisseaux lOacre

au lieu des 7.6 boisseaux declares.

CULTIVATEUR nO 42"

Cet homme a indique que le chiffre reel de sa production en 1962

etait de 4,229 boisseaux au lieu des 3~110 boisseaux declares. 11 a con~

venu que son rendement devait maintenant etre rectifie en consequence,

soit de 9.4 boisseaux l'acre a 12.5 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 43

Les dossiers accessibles a la Commission montrent que la production

de ce cultivateur aurait du etre de 1,926 boisseaux en 1962~ au lieu des

1,276 boisseaux declares. D'ou accroissement du rendement, de 6.7 boisseaux

l'acre a 10 boisseauxo

CULT1V.ATEUR nO 44

Ce cultivateur a reconnu que sa production reelle en 1962 devrait

etre de 3,390 boisseaux au lieu des 2,905 declares. DOou un rendement de

707 boisseaux lUacre au lieu de 6.6 boisseaux. 11 declara que ses coffres

n'8vaient jamais ete mesures ou examines.

CULTIVATEUR nO 45

L~inexactitude du rapport de ce cultivateur decoule des chiffres

fautifs inscrits pour son report de ble de 1961. La production de 1,689

boisseaux declaree pour 1962 est a peu pres exacte. Les donnees accessi~

bles a la Commission indiquent en fait un rendement reel de 1~813 boisseaux.
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CULTIVATEUR nO 46

Les inexactitudes notees dans ce cas s gexpliquent par des chiffres in

corrects donnes pour 1e vieux ble en 1961. A la suite d 9un interrogatoire j

le cultivateur nota que le chiffre de 19900 boisseaux de vieux ble cite en

1961 etait inexact et que, en fait 9 il siagissait de 19 j OOO boisseaux. On

sait quijen 1961~ on ne cherchait pas a determiner avec precision le chiffre

du report. Ses rapport.s de 1962 indiquaient un report de 10,200 boisseaux

et une production de 5,748 boisseaux seulement. 16 chiffre des ventes en

1962 se situait a 12,622 boisseaux. 11 est impossible de determiner exacte

ment ou de concilier les chiffres donnes.

CULTIVATEUR nO 47

11 va sans dire que des erreurs se sont glissees dans les rapports

presentes par ce cultivateur 9 tant en 1961 quUen 1962. Quoi quail en soity

la production etait tres faible et se situait probablement entre 2 et 4

boisseaux li a cr e•

CULTIVATEUR nO 48

Cet homme indiqua quail avait un report de ble en 1962 alors quUen

realite il nUen avait pas. Cependant y sa production depasse a peine celle

quiil declarait dans son rapport, il semble que ses chiffres etaient a peu

pres exacts, sauf quOil nDy avait aucun report de vieux bleD Son rendement

exact nUexcede probablement pas 5 boisseaux lUacre.

CULTIVATEUR nO 49

Ce cultivateur a reconnu sans ambages que ses rapports de 1961 et de

1962 sous le regime de la Loi sur liassistance a liagriculture des Prairies

etaient tout a fait inexacts. II fit connaitre a la Commission que son

report de ble de 1961 aurait du etre de 40yOOO boisseaux au lieu des 49000

boisseaux declares. 11 a declare quiil expl01tait une partie du domaine de

son pere parallelement au siena 11 a declare que sa production de 2,344

boisseaux inscrite pour 1962 nUetait pas du tout exacte et que le rendement

aurait du etre de 20 boisseaux a lU acr e au lieu de 12. Ce cultivateur nUa

pas obtenu de compensation en vertu de la 10i et 11 semblait indifferent

quant a laexactitude de sa declaration. 11 indiqua dans son rapport que
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son pare et lui avaient encore, a l iepoque, environ 30,000 boisseaux de ble en

mains. Au moment de l iinspection en vertu de la loi~ on lui a demande quel

report de ble il avait et il a dit a l uinspecteur quiil ne le savait pas.

Liinspecteur a mentionne Ie chiffre de 4,000 boisseaux et Ie cultivateur a dit

qu iil avait en mains au moins cette quantite de ble.

CULTIVATEUR nO 50

Cet homme a reconnu que les chiffres de sa production pour 1962

etaient inexacts et ne constituaient quUune estimation tras approximative.

Les registres a la disposition de la Commission revelent qu ii l a vendu plus

de ble en 1961-1962 qulil nUetait cense avoir produit ou reporte, selon sa

declaration a lUAdministration de liassistance a liagriculture des Prairies.

Les copies du Rapport de lietendue en cultu:r-e (CAR) qui se trouvaient entre

les mains du cultivateur nietaient pas conformes aux copies origirteles de

posees aup:r-es de lUorgenisme charge dUappliquer la loi. II est impossible

de determiner avec exactitude 1a production exacte de 1962 d1apres les ren=

seignements dont dispose la Commission.

CULTIVATEUR nO 51

Dans ce cas-ci, le cultivateur a soutenu energiquement que sa pro=

duction de 1962 nUavait ete que de 378 boisseaux, bien que les chiffres

fournis a la Commission sembleraient indiquer que sa production exacte a

depasse 800 boisseaux. II ne semble y avoir aucun moyen de determiner

avec exactitude Ie chiffre precis.

CULTIVATEUR nO 52

Cet homme a declare que sa production veritable pour 1962 devrait etre

de 683 boisseaux plutot que de 198 boisseaux, chiffre dont il avait fait

rapport. DUoll rectification de son rendement de 2.6 boisseaux a 9 boisseaux

a li acr e•
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Prairies sollicitait la compensation en 1961 et il consigna le chiffre Ie

moins eleve. La production exacte pour 1962 devrait etre de 1~194 boisseaux,

ce qui est a peu pres le chiffre mentionne par 1e cultivateur, sauf que le

grain de semence nUetait pas inclus.

CULTIVATEUR nO 54

11 niy a pas eu~ dans ce cas~ de mesures precises des rendements ou

des reports. Le cultivateur estimait sa recolte a 20 boisseaux a li a cr e en

1962. 11 nUa re~u aucune compensation en vertu de la 10i et ne se souciait

guere des chiffres de production. 11 a affirme que les renseignements

fournis sur sa declaration au service de lUassistance a 1 Uagriculture des

Prairies avaient ete ca1cules dUapres une estimation du rendement moyen par

acre~ multipliee par le nombre dUacres en culture. Ses compartiments

nUavaient pas ete mesures en 1961 ni en 1962. En 1961» 1e report fat fixe

a "neant," alors qu t i.L aurait du etre de 3,9500 bodsseaux, 11 est impossible

de determiner avec exactit~de les chiffres precis de la prodnction pour 1962

dOapres 1es renseignements dont dispose la Commission.

CULTIVATEUR nO 55

Les chiffres du report de cereales de 1961 a 1962 9 fournis par ce cul

tivateur~ etaient fondes uniquement sur les terres quUil cultive maintenant»

tandis que ses declarations de 1962 comprennent toutes les cereales pro=

duites j y compris la production tiree diune ferme qu ii1 a maintenant vendue.

11 a englobe en un tout la production et les ventes tirees de ses exploita

tions et il nUest pas possible a la Comrrd,ssion de determiner lUexactitude

de ses declarations.

j

CULTIVATEUR nO 56

'Ce cultivateur a dit a la Commission quien 1962 9 llinspecteur du

service de lUassistance a liagriculture des Prairies lui avait dit die~

tablir son rendement au-dessous du niveau veritable afin quion put lui

verser une compensation en vertu de la 10i. Invite a temoigner dans ce

cas 9 l'inspecteur nia avoir fait une telle declaration ni aucune declaration

pouvant etre interpretee dans ce sens. Cependant 9 lUinspecteur a declare

niavoir jamais verifie 1e report de ble de 1962. 11 accepta la parole du
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cultivateur quant au nombre de boisseaux. II ne verifia que les compartiments

qui etaient censes renfermer la production de 1962 et sa verification siarreta

lao II declara niavoir pas verifie liexactitude du report indique, sien re

mettant au cultivateur pour la repartition de la recolte totale entre les dif

ferentes parcelles de terre en culture. Le cultivateur reconnut que Ie

rendement precis aurait du etre de 12 boisseaux a li acr e au lieu des g.2

boisseaux qui avaient ete indiques dans Ie rapport.

CULTIVATEUR nO 57

Ce cultivateur a declare que Ie report de sa production en 1961 etait

inexact et aurait du etre de 4~300 au lieu de 29000 boisseaux. II ajouta

quiil n'avait pas cherche a en arriver a un chiffre exact~ quant au vieux

ble~ au moment ou il a soumis ses declarations au service de liassistance a
liagriculture des Prairies. Liestimation de la production courante a ete

etablie dOapres les acres en culture et non pas par mesurage.

CULTIVATEUR nO 5g

A cause de la grele j aucune production nia ete indiquee pour la ferme

de cet homme en 19620 Les chiffres mentionnes dans son rapport de 1962 au

service de liassistance a liagriculture dee Prairies etaient tout a fait

inexacts. Alors qu 9il nia fait rapport que diune production de 4g8 boisseaux

en 1961 et diaucune production en 1962 9 ses ventes totales pour les deux

annees se sont etablies a 7~797 boisseaux. II semble bien que les decla

rations relatives aux reports diannees anterieures nietaient pas exactes et

que j de fait J cet homme nOa eu aucune recolte en 1962.

CULTIVAT~UR nO 59

Les compartiments n'ont pas ete mesures et aucune inspection satisfai=

sante des cereales en entrepot nia ete faite a liepoque ou ce cultivateur a

produit son Rapport de lietendue en culture (CAR). 16 report de 5~OOO

boisseaux indique dans Ie rapport de 1962 ne concorde pas avec les chiffres

de 19619 lesquels revelaient une production et un report totaux de 49g59

boisseaux et des ventes de 3~84g boisseaux. En 1962 j les ventes atteignirent

59 706 boisseaux; cependant, selon Ie cultivateur 9 19024 boisseaux seulement

de cette quantite representaient la recolte de 1962. II n 9y a aucun moyen

de determiner en ce moment les chiffres precis de la production de 1962.
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CULTIVATEUR nO 60

Ce cultivateur a declare que liinspecteur nnavait jamais mesure ses
\ ~

greniers ni ses compartimentso Le cultivateur ajoute quiil a calcule sa

production dUapres les chargements places dans les compartiments et que la

production de 1962 sUetablissait a 612 boisseauxo La mesure en profondeur

du grenier employe pour lUentreposage de la production de 1962 a ete

inscrite sur Ie Rapport de lUetendue en culture (CAR) pour etablir Ie

chiffre exact de 612 boisseaux, par rapport a liespace dans Ie greniero

Le Rapport de IVetendue en culture (CAR) pour 1961 indique un tota1 9 quant

a la production et au report, de 4,864 boisseaux, et des ventes en 1962 de

5,513 boisseaux o Le Rapport de IVetendue en culture (CAR) de 1962 indique

un report de 5,000 boisseauxo Ces chiffres ne donnent pas un aper~ reel

des faits; cependant, la Commission nia aucun moyen en ce moment de deter-

miner quelle a ete la production exacte en 1962 0

RE~~RQUE - Dans les trois cas qui precedent, soit les cultivateurs 58~ 59

et 60, il sUagissait de trois freres qui ont declare pour 1961 exactement

la meme quantite de vieux ble - soit 49000 boisseaux. En 1962 9 ils ont

de nouveau declare la meme quantite de vieux ble~ cette fois, 5,000

boisseauxo Ce nous semble etre 1& une singuliere coIncidence.

CULTIVATEUR nO 61

Cet homme est en affaires et pouvait difficilement visiter sa ferme

de fa~on reguliereo II a peut-etre ete un peu negligent dans la prepara-

tion de sa declaration, mais il semblerait que Ie chiffre quiil a declare

pour 1962 soit a peu pres exact.

CULTIVATEUR nO 62

Dans ce cas-ci 9 lUhomme a recolte les cereales lui-meme et il dit

que les compartiments niont jamais ete mesures; il ajoute cependant quUil

a donne a lUinspecteur des chiffres exacts et que sa production a ete

vraiment celIe quUil a indiquee, soit 1,240 boisseaux. Cet aspect de sa

declaration semble exact, mais il parait y avoir des erreurs dans les

chiffres relatifs au report de cereales quiil a indiques o
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CULTIVATEUR nO 6;
Ce cultivateur dit que ses compartiments nUont pas ete mesures et que

lUestimation de sa production a ete tres approximative, puisquielle se fondait

sur le nombre de camionnees de cereales qui ont ete transportees jusquUa ses

greniers. A partir de la~ il est arrive au chiffre de 2~207 boisseaux comme

production de 1962. II a indique la grandeur et la longueur du grenier a
lUinspecteur et celui-ei a indique la profondeur de ble pour etablir le

nombre exact de boisseaux~ sans mesurer le compartiment. Cette estimation

rudimentaire de la production semble etre a peu pres exacte,mais il est

impossible de determiner les chiffres precis.

CULTIVATEUR nO 64

Dans ce cas-ci egalement, les compartiments nHont pas ete mesures.

Les chiffres du report de ble de 1961 ne sont pas exacts. LSinspecteur a

simplement demande au cultivateur quel etait le nombre de boisseaux et 11

lU a reparti entre les diff6rentes parcelles de terrain quUexploitait le

cultivateur. Le chiffre du report indique sur la copie du Rapport de l'e~

tendueen culture (CAR) quia conservee le cultivateur9 differe du chiffre

indique dans la copie originale. LUoriginal indique un report de 19400

boisseaux tandis que la copie fait mention de 800 boisseaux. 11 est im

possible de determiner ou de verifier la production declaree pour 1962.

II semblerait que cette production soit beaucoup plus elevee que celle qui

a ete indiquee sur la declaration soumise au service de liassistance a
lUagriculture des Prairies, etant donne les ventes de 2~836 boisseaux en

1962.

CULTIVATEUR nO 65

Ce cultivateur dit que les chiffres de sa production de 1962 sont

plus ou moins le resultat de conjectures. 11 a declare a la Commission

queJ' bien que son rapport indique que ses compartiments avaient ete

mesures,jl de fait ils ne liont pas ete. La production de 1962 semblerait

etre de 7,478 boisseaux; toutefois, cette production doit etre repartie

entre les differentes parcelles de terre qui sont exploitees par ce cul

tivateur. Or, il niy a mainteriant aucune fa~on dUetablir cette reparti

tion avec exactitude.
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CULTIVATEUR nO 66

Dans ce cas-ci, selon les renseignements dont dispose la Commission~ il

semblerait que la production de 1962 doive etre superieure a 1,000 boisseaux

plutot que de 512 boisseaux, ainsi quRil est mentionne au rapporto Cela por

terait Ie rendement par acre de 6 a 1306 boisseauxo

cu~rIVATEUR nO 67

La. declaration de 1962 semble etre exacteo Cette annee-la, il y avait

sur la ferme 4,500 boisseaux de cereales qui nRetaient pas du ble apparte

nent a ce cultivateur et qui nRont pas ete vendus en vertu de son livret de

permiso Ce ble aurait du etre convenablement identifie.

CULTIVATEUR nO 6g

Ce rapport a ete etabli tot dans la periode dRinspection de 1962 et

indique que la recolte de 1962 avait ete gravement atteinte par la greleo

SUbsequeIT~lent~ on a recuper'e une plus forte quantite de cereales au"on

ne SRy attendait o Le rendement dont il a ete fait rapport a lRepoque de

lRinspection s'etablissait a 6g6 boisseaux et etait probablement exact au

moment ou il a ete indique o Toutefois j des cereales additionnelles ont

ete recoltees et la production totale de 1962 slest elevee j en definitive,

a 1,715 boisseauxo Par consequent 9 Ie rendement de 1962 aurait du etre de

14.2 boisseaux par acre au lieu des 507 boisseaux mentionnes dans le rapport.

Llinexactitude dans ce cas nRetait pas voulue, puisquielle resultait dUune

recuperation inattendue de cereales additionnelles apres la chute de grele.

CULTIVATEUR nO 69

Dans ce cas, Ie cultivateur a indique que les chiffres de la produc

tion de 1962 mentionnes dans Ie Rapport soumis au service de lUassistance

a l'agriculture des Prairies nUetaient pas exacts~ mais une pure estimationo

II dit avoir indique a l!inspecteur les dimensions de son grenier, son ren=

dement estimatif, puis diavoir consigne sur Ie Rapport de lijetendue en

culture (CAR), la hauteur du ble dans Ie grenier quUil fallait pour que

tout concorde. 11 a pretendu quUil ne voyait pas quelle difference liin~

clusion de vieux grain pourrait bien faireo II a declare que la production

de 1962 aurait dU etre 3,lg2 boisseaux plutot que les 2~753 boisseaux
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indiques dans le rapport. Le rendement sUetablirait done a 1103 boisseaux

plutot que 9.8 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 70

Ce cultivateur a declare que le rendement indique dans le rapport de

1962 au service de liassistance a lUagriculture des Prairies nUetait pas

exact et aurait du etre de 2~720 boisseaux au lieu de 1»631 boisseaux~

tandis que le nombre d'acres en culture aurait du etre de 188 plutot que

de 205. 11 donna a liinspecteur une estimation de la production puis lui

indiqua les dimensions du grenier. La hauteur du grain qui se trouvait

dans le granier fut consignee au rapport de maniere a ce que tout concor

dat par rapport aux dimensions du grenier et aux chiffres de production

indiques. Le rendement aurait done dU etre de 1407 boisseaux a lUacre au

lieu de 7.9.

CULTIVATEUR nO 71

Cet homme etait hospitalise au moment de la soumission de son

rapport de 1962 au service de lUassistance a lUagriculture des Prairies

et cUest son frere qui a essaye de donner des renseignements exacts.

Etant donne cette complication~ il nUest pas possible de determiner les

chiffres exacts de la production pour 1962.

CULTIVATEUR nO 72

Dans ce cas-ci, la production de 1962 semble avoir ete de 1~217

boisseaux plutot que de 576 boisseaux mentionnes dans le rapport; toute

fois~ le cultivateur etait incapable de dire d 60 u venait le grain supple

mentaire. II semblerait toutefois que le report de vieux ble soit inexact.

Selon les renseignements dont la Commission dispose~ il nUest pas possible

de determiner avec quelque exactitude 1a production de 1962.

j

CULTIVATEUR nO 73

Cet homme nihabite pas sa ferme et il sUest servi des chiffres de

production que lui a fournis le cultivateur qui faisait la recolte pour

son compte. Les chiffres sont evidemment errones~ mais il est impossible

de determiner en ce moment la production exacte. On a declare pour 1962

une production de 549 boisseaux, sans report apparent de 1961. En 1962 9



= 68 -

on a fait part dGun report de 600 boisseaux et de ventes sietablissant, au

total, a 1,147 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 74

Un report de ble de 2,500 boisseaux a ete declare sur 1a formu1e

souw~se par ce cu1tivateur pour 1962~ bien que tout Ie vieux b1e de la pro-

duction de 1961 semble avoir ete ecou1e, et bieh qu~i1 ait vendu ou ensemence

4~024 boisseaux en 1962 et que 1a production de 1962 soit indiquee comme ayant

ete de 3,598 boisseaux. En reponse a une analyse de ces declarations, le cul-

tivateur a indique que le chiffre de sa production en 1962 nietait quiune

estimation et que ses compartiments niont pas ete mesures o Les chiffres de la

production de 1962 fournis par ce cu1tivateur sur sa declaration au service de

1 iassistance a 1 iagriculture d$s Prairies, ou ses chiffres concernant le

report de 1961, sont nettement errones o

CULTIVATEUR nO 75

Ce cultivateur a indique que les chiffres de sa production pour 1962,

soit 1,803 boisseaux, n'etaient quiune estimationo Se10n certains faits

dont dispose 1a Commission~ i1 semb1erait que la production ait ete diau

moins 2,700 boisseaux. II y a peut-etre eu un report de 1961 qui a pu re=

duire un peu ce chiffre, encore quUun examen des documents et de la produc-

tion pour 1961 indique quiil nien est rieno II est sur que la production

en 1962 a depasse Ie montant indique et le cu1tivateur declare que ses

cerea1es de 1962 ont ete entreposees dans deux greniers 9 bien que sa de-

claration de 1962 indique qu'un seul grenier a ete mesure o

CULTIVATEUR nO 76

La declaration soumise par ce cultivateur pour 1961 au service de

liassistance a l iagriculture des Prairies indique une quantite globa1e de

2,561 boisseaux pour la production de 1961 et le report des annees prece-

dentes, et des ventes en 1961 de 3,413 boisseaux. Le Rapport que ce cuI-

tivateur a soumis au service de l uassistance a 1 iagricu1ture des Prairies

pour 1962 indique 2,520 boisseaux de vieux ble et une production en 1962

de 650 boisseaux seulement. Les renseignements dont dispose la Commission

J
semblent indiquer quiune grande partie des 2,520 boisseaux de vieux b1e
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et.ai t, de f'a i.t , du bLe de 1962; t.out.ef'oa.s , le cultivateur n"etait pas pret a
reconnaitre quUi1 en etait ainsl o

Ce cultivateur a ete convoque en tant quUinspecteur a lVegard des decla-

rations qui lui €taient att.rabuee s par le cultivateur n? 56 0 Sa deposition a

€te r esumee dans Le Rapport fourni a 1'1 egar-d du cu1tivateur nO 56"

CULTIVATElJR nO 78
-.:=--~~--~._-~~

Le chiffre de la production de 1962 dont i1 est fait mentJ.on dans les

declarations au service de lUassistance a Pagriculture des Prairies n'etatt

quUune estimation J pretend ce cu1tivateur o II a deelare que les BOO boisseaux

Lndi ques comme vi.eux bLe r-epor-t e des annee s pr-ecedent.e s ont peut,etre ete

af.nsa z.ndi.ques par erreur mais qu vi1 ne s lien souvt.errt paso II semble bien

quUil n~y ait aucun moyen de determiner en ce moment avec quelque exactitude

ce qu ,] ont ete Les chi f'f'r-e s ',dcts de La pr-oduct.ton de 1962"

Ce t.emof.n a declare librement que les chiffres f'our-nt,s dan:: le rappor-t

de 1962 au service de JUassistance a lilagriculture des Pr-air-i ea errt ab so-

Lumerrt er-r-ones et que les chiffres exacts de la production 8).7'aient du et.re

de 2,)457 boisseaux etant, donne qu gil nDy a pas eu de report de vieux b1e a
IVannee 19620 Un chiffre de production de 500 boisseaux avait originairement

He indique dans 1a declarationo I.e rendement de la ferme de ce cultivateur

devrait etre porte de 4 a 1503 boisseaux a l"acreo

Une partie du ble vendu en 1962 par ce cultivateur consistait en hIe

qu ViI avait re cu pour du travail agricole execute sur commande 0 Les compare-

timents furent mesures en 1962 et la production qui a ete declaree semble

etre exacte , LHecart entre la production et les chi.ffres du report s r ex-

pllque du fait que ce culti.vateur a r-eeu du bLe en paiement de travail qu i1

a fait pour dUautres o
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CULTIVATEUR nO 81

La declaration de ce cultivateur en 1962 nOetait pas exacte, mais il nUa

pas pu aider la Commission a obtenir des chiffres exacts de la production et du

report. Les renseignements dont disposait 1a Commission etaient insuffisants

et ne lui permettaient pas de fa ire une analyse exacte du programme de ce cul

tivateur en 1962.

CULTIVATEUR nO 82

Ce cultivateur a fourni des renseignements inexacts quant au report de

cereales en 1961. Il dit avoir agi ainsi parce quiil croyait que s sUil donnait

des renseignements preciss cela pourrait influer sur sa compensation sous Ie

regime de la Loi sur lUassistance a lOagriculture des Prairies. Ses compar=

timents ne furent pas mesures. Les chiffres de la 'production et du report

etaient des estimations tres approximatives et la Commission nia aucun moyen

de determiner quelle etait 18 situation exacte.

CULTIVATEUR nO 83

Cet homme a affirme que les chiffres de production menti.onnes dans son

rapport de 1962 etaient une estimation tres approximative et il ne sait pas

du tout si les chiffres sont a peu pres justeso nUabord, il nUa pas inclus

la part de la recolte qui est allee au proprietaire foncier; cela porterait

les chiffres de la production de 2 s008 a 2 9 808 boisseaux. 11 est possible

quUil y ait dQautres inexactitudes que la Commission nUa pas deceleeso

CULTIVATEUR nO 84

Dans ce cas~ci, on a du mesurer des tas de cereales sur le sol pour

estimer la production de 1962 aux fins de lOapplication de la Loi sur l°as~

sistance a lOagriculture des Prairies. LUinspecteur a essaye de mesurer et

diestimer le rendement avec exactitude, mais il semble bien quiil y avait

plus de ble que ne lUindiquait 9 en fait~ son estimation. Cette erreur

nOetait sans doute pas volontaireo La production reelle de ble en 1962

etait de 19695 boisseaux tandis que lOestimation s i etablissai.t a 19436

boisseaux.
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CULTIVATEUR nO 85

Cet homme vend des instruments aratoires et accepte des cereales en

paiement de tels instrumentso Le ble ainsi ajoute embrouille la situation

en ce qui concerne la production de cereales tiree de sa propre exploitation 0

LUinspecteur semble avoir fait un certain effort pour determiner les chiffres

exacts de La production en 1962 9 et i1 se peut, que lUestimation de 29981 bois-

seaux solt a peu pres correcteo

o
CULTIVATEUR n 86

Dans ce cas=ci~ les compartiments ne furent pas mesures en 1962 et la

repartition de la production de cereales entre les diverses parcelles de

terrain et ~ de fait9 la production totale de cer-eaLes semblent etre Le re,-

sultat de conjectures 0 Le cultivateur attribue les erreurs evidentes J dans

ses estdmatd ons , au fait que son pere lui a donne 1,0200 boisseaux de bLe,

Cette ~lantite de cereales nna fait lUobjet dUaucun rapport o A tout evenement p

son rendement a depasse 12 boisseaux a lUacre o

CULTIVATEUR nO 81

-Cet homme a dit que Ie chiffre ~liil a fourni J quant a son report de

bLe de 1961j) etait Lnexact, 0 II a a joute que Le report indique au sujet de

se::> operations de 1962 etait inexact o II a declare quRon a etabli la pro=

duetion n~ntionnee pour 1962 en comptant Ie nombre de chargements de ce=

reales places dans ses compartiments et quUon nDa rien mesure du tout o II

est impossible a la Commission~ en ce moments de determiner Ie chiffre

exact de la production de 19620

CULTIVATEUR nO 88

Ici~ Ie cultivateur a declare que Ie chiffre mentionne dans son rap=

port de 1962 au service de lUassistance a lUagriculture des Prairies 9 au

sujet du report 9 nUetait pas exact et quUil comprenait Ie ble de son frere v

ble qui nijaurait pas du etre indique dans Ie rapport 0 II a ajoute que son

frere lui. avait donne du ble ale occasion de transactions qu nils avaient

eues entre eux o II ne savait pas si les compartiments avaient ete mesures

par 1. fIinspecteur; t.out.ef'ods , Pinspecteur avait dit qu flil les me sur-er-a.i.t.,

bien que Ie rapport au service de liassistance a IfJagriculture des Prairies
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ait ete etabli avant I Hinspection de tout compartimento La production declaree

etait de 5»925 boisseaux pour 1962 9 ce qui representerait un rendement de 18.1

boisseaux a Pacreo 11 semb.Ler-at.t , cependant , que Les vent.e s , mentdonnee s

comme ayant ete de 1»550 boisseaux~ soient inexactes et quion aurait du indi

quer des ventes ree11es de 2,030 boisseaux9 ce qui fixerait 1e rendement a
au de1a de 20 boisseaux a1 uacreo

CULTIVATEUR nO 82

Cet homme dit que se s compartiments n t ont pa s ete mesures , Si sa

declaration est exacte» il niaurait pas pu avoir un report de 1»000 bois

seaux,9 comme il lUa indique o 11 a dit a la Commission quUil ne se rappel1e

rien au sujet des calcu1s faits pour sa declaration de 1962; il a ajoute

cependant que IHinspecteur avait pris sa parole au sujet de la production 9

sans mesurer ni verifier ses compar-t.tment.s , . 11 serait tres difficile de

determiner leg chiffres exacts de la production obtenue par ce cultivateur

en 19620

CULTIVATEUR nO 99,

Dans ce cas~ci» 1e cultivateur a dit que IHinspecteur semblait avoir

tres bien fait son travail lorsqu Hil a etabli sa <!eclaration de 19620 11

dit que ses compartiments furent mesures et la production soigneusement

veri fiee0 Toutefois» si lion compare ses declarations de 1961 et de 1962»

le report de Ij600 boisseaux indique pour 1962 ne saurait etre exact,

pourtant, le cultivateur nia pu donner aucune explication a ce sujeto 11

a declare que la production indiquee pour 1962 etait exacte"

CULTIVATEUR nO 91

Le cultivateur a reconnu que le chiffre indique dans ses rapports de

1962) quant a la production, atait inexact o 11 dit quiil a mesure lui~meme

ses compartiments et donne les chiffres a liinspecteuro Selon lui» liins=

pecteur nUa pas verifie ces chiffres mais a accepte sa parole" Le cultiva=

teur reconnait que sa production de 1962 aurait du etre rtxee a 2»270 bois~

seaux plutot que 1»373 boisseaux, ainsi quiil est indique dans son rapport,

cela porterait son rendement de 50? a 909 boisseaux a Pacreo
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CULTIVATEUR nO 92

La production de cereales indiquee dans le rapport fourni pour 1962 au

service de liassistance a liagriculture des Prairies nietait pas exacte j selon

ca cultivateuro Des cereales de 1962 ont ete incorreetement indiquees comma

etant du vieux ble. La production aurait du etre fixee a 2 9924 boisseaux

plutot que 1~724 boisseaux~ comme il est indique dans le rapport; cela porte~

rait le rendement de 502 a 8,8 boisseaux a 1 iacreo

CULTIVATEUR nO .23.

Liinspecteur nUa oi mesure ni verifie 9 dans ce cas~ciD 1es comparti~

ments du cuLtd.vat.eur , 11 sUest borne a rempHr la formule pour Le cu It.Lva

teur 9 en se fondant sur des renseignements fournis par celui~ci" La

cultivateur a reconnu que la production exacte aurai.t, dU etre de 2,9315 bois~o

seaux plutot que de 19521 boisseaux9 ainsi quiil est indique dans le rapport,

cela porterait Ie rendement de 10 a 1504 boisseaux a liacreo

CULTIVATEUR nO 2!i

lei egalement j 18 production de ble de 1962 a ete identifiee en

partie comme etar~ du vieux b1e 9 dans Ie rapport soumis au service de

lUassistance a 1 iagricu1ture des Prairiesc La production de 1962 a ete D

en verite J de 39470 boisseaux alors que le rapport. fait mention de 1»555

boisseaux, Ie cultivateur a reconnu que son rendement avait ete D de fait 9

de 1708 boisseaux a l iaere at non de 709 boisseaux comme 11 est mentionne

dans Le Rapport 0

CULTIVATEUR n~~

Cet houme declare que sa production de 1962 aurait du etre de 59 435

boisseaux au lieu de 49 477 boisseaux et que son report a liannee 1962 a ete

de 400 boisseaux tandis que Ie rapport soumis fait mention de 800 boisseaux o

Apres ces rectifications.9 son rendement sietablit a 902 boisseaux plutot que

702 boisseaux o

CULTIVATEUR nO 96

Cet homme nia eu en 1962 qunune faible production sur une etendue de

40 acres. I1 reconnait que son rendement aurait du etre de 8.8 boisseaux

par acre alors que son Rapport fait mention de 602 bQisseallx.
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9_ULTIVATEUR nO 97

Cet homme nourrit un grand nombre de bestiaux et possede de vastes

etendues de terre o 11 nUa pas coutume de vendre de b1e, i1 sa sert p1utot

de son ble pour nourrir son betai10 11 est impossible dUestimer ce quUa

pu etre sa production en 19620

CULTIVATEUR nO 98

II est evident que 1es chiffres fournis par cet homme dans ses de

clarations de 1961 et 1962 sont Lnexa ct.s , Les chiffres de La pr-oduct.Lon ,

des ventes de b1e et du report~ pour 1961 et 1962,9 ne concordent paSo En

1961~ il a vendu au dela de 11,000 boisseaux de cereales et en 1962 i1 a

declare un report de 113000 boisseaux et une production~ pour cette annee

La , de 3,9025 boi s seaux, 11 pretend avoir encore environ 99 000 boisseaux

de cereales sur sa ferme at il dit qu Ui1 croyait en avoir de 4J OOO a
5J OOO boisseaux en mains en jui11et 19630 11 dit en outre quiil nga pas

etabli lui-meme les chiffres mentionnes dans ses rapports,\' mais que 1 ui ns

pecteur l ia fait pour lui. Les chiffres mentionnes dans ses rapports de

1961 et 1962 sont certainement inexacts et il est impossible a 1a Commis

sion de determiner en ce moment guelle a ete la situation veritable en

1962 0

~ULTIVAT~R nO~

Cet homme dit que Ie report indique dans son rapport de 1961 est

inexact 0 II aurait vendu tout ce qunil possedait avant la recolte de

1962; 11 nUy a donc eu aucun report a 19630 II croyait que I ni nspect eur

avait mesure ses compartiments mais il nnen etait pas certain o A tout

evenement J 11 a declare que sa production de 1962 aurait du etre de

49 755 boisseaux plutot que de 39 014 boisseaux comme il est indique dans

Ie rapporto Son rendement par acre serait done sinsi de 19 boisseaux

plutot que de 12 0 II dit ne pas avoir obtenu de compensation en vertu

de la 10i en 1962 0

CULTIVATEUR nO 100

Ce cultivateur dit ne pas avoir eu de report de 1961 et il ajoute

que sa production pour 1962 aurait du etre de 39717 boisseaux et non pas
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de 19724 boisseaux comme il est indique au rapport. II reconnait qu Ui1 en

resulterait un re1evement du rendement par acre de 609 a 12,3 boisseaux.

CULTIVATEUR nO 101

Dans ce cas-ci~ 1e cu1tivateur a declare que son report de 1961

nUavait ete que de 200 boisseaux et que sa production en 1962 aurait du

etre indiquee comme etant de 29503 boisseaux a10rs que 9 dans son rapport

au service de 1iassistance a 1Uagricu1ture des Prairies J e11e est indi~

quee comme ayant ete de 19934 boisseauxo Le rendement par acre serait

ainsi porte de 906 a 12 boisseauxo

CULT IVATEUR nO 102

Selon cet homme 9 1a production quail a declaree pour 19629 soit

7J325 boisseaux y nUetait quUune estimation. 11 dit que 1 uinspecteur

nUa pas mesure ses compartiments et nUa fait aucune autre verification

de sa production 0 La copie du Rapport de Petendue en culture (CAR)9

pour 1962 9 conservee par le cultivateur ne correspondait pas a 1Uoriginal.

Sur 18 copi,e du cuLt.Lvat.eur-, 1e report pour 1962 est Lndf.que "neant.",

tandis que 1 Uorigina1 fait mention de 29000 boisseauxo LUinscription de

ce chiffre est irreguliere et i1 semb1erait que 1a production du cultiva~

teur pour 1962 9 indiquee dans son rapport au service de l aassistance a
1 Hagriculture des Prairies y soit p1utot exacteo

CULTIVATEUR nO 103

Ce cu1tivateur dit que le report indique dans son rapport pour 1961

nUest pas exact. 11 dit qu Ui1 avait cru qu Uil valait mieux ne pas indi

quer un chiffre trap e1eve craignant que cela n Vinf1uat sur son droit a
une compensation 0 En 1961~ i1 a declare une production de 640 boisseauxo

En 1961 9 11 a vendu 29603 boisseaux et 9 en 1962 9 11 a indique un report

de 5JOOO boisseauxo 11 ajoute y c:ependant 9 que le chiffre de sa production

de 1962,~ soit 39133 bof.sseaux, est exact et que se s ventes pour 1962,~

etablies a 9 j654 boisseaux9 sU exp1iquent du fait que les reports declares

en 1961 et en 1962 nUetaient pas exacts o 11 dit quUil a corrige le

chiffre relatif au report afin diobtenir une compensation en vertu de 1a
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10i; il a ensuite constate que~ etant donne ses fortes ventes en 1962~ il

devait acquitter llimpot sur le revenu a liegard de sa compensation 0 Certains

des chiffres mentionnes par cet homme dans sa declaration son evidemment

errones et il nfiest pas possible a la Commission dfietablir maintenant avec

exactitude quelle etait la veritable sit~ation en 1962, vis=a~vis du Pro=

gramme dfiassistance a lfiagriculture des Prairies o

j


